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Liste des oppositions
(Mise à jour le 6 février 2026)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Cheikh Nasser Abdulla N. A. AL THANI Ste Ent Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI Ste Ent Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH Ste Ent Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ Ste Ent Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER Ste Ent Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA Ste Ent Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA Ste Ent Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS Ste Ent François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI Ste Ent Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN Ste Ent Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET Ste Ent. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 3 février 2026 dans l’établissement de M. Mickaël 
BERTO, entraîneur public ; 

Le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence d’ordonnances non numérotées ; 

Le Commissaire Instructeur de France Galop a décidé d’ouvrir une enquête en application des 
articles 85 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Il ressort de l’enquête effectuée que :
-	 M. Mickaël BERTO a été informé que ces faits sont susceptibles de constituer une 

infraction à article 198 – Titre VI du Code des Courses au Galop ; 
-	 Interrogé sur ces faits, M. Mickaël BERTO a précisé : « Je n’étais pas informé de la 

nécessité de numéroter ces documents. En toute bonne foi, je pensais qu’il suffisait 

de les ranger dans un classeur par ordre chronologique et de les conserver de cette 

manière pour une durée de 5 ans. Je tiens à préciser qu’il n’y avait aucune intention de 

nuire ou bien même de déroger à la règle. Les ordonnances en question concernent 

exclusivement des soins liés à des maladies de mes chevaux et ne visent en aucun cas 

à améliorer leurs performances. En tant que jeune entraîneur public, je comprends 

l’importance de respecter les procédures en vigueur et je m’excuse sincèrement 

pour cette méprise. Je suis conscient que la numérotation est essentielle pour une 

bonne organisation et un suivi rigoureux. Je vous remercie de votre compréhension et 

je m’engage à rectifier cette situation au plus vite. » ; 
-	 au cours de l’enquête, les échanges avec M. Mickaël BERTO ont été cordiaux et 

coopératifs ; 
-	 aucune autre anomalie n’a été constatée lors du contrôle à l’entraînement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur Mickaël BERTO apportées au Service contrôles de France Galop et avoir pris acte 
de ses excuses et qu’il était désolé pensant que le classement chronologique des ordonnances 
suffisait ;

Vu les dispositions de l’article 85 et du § VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop 
mentionnant notamment que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou 
plusieurs produits entrant dans l’une des catégories de substances prohibées ou nécessitant 
une prescription au regard du Code de la santé publique et de la législation relative à la 
pharmacie vétérinaire, (…) l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance numérotée 
chronologiquement qu’il est dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle 
effectué à la demande des Commissaires de France Galop ;

L’ordonnance numérotée chronologiquement par le détenteur du cheval, qui doit être 
conforme au Code de la santé publique, doit préciser le nom du cheval ou le numéro « SIRE » 
si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination) du médicament, la posologie 
et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir le cheval ; 

L’entraîneur est donc tenu de :
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-	 numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements 
prescrits aux chevaux dont ils ont la garde,

-	 conserver toutes les ordonnances numérotées chronologiquement par le détenteur 
du cheval dans un classeur pendant au moins 5 ans,

-	 présenter systématiquement ce classeur à chaque contrôle ; 

Il y a donc lieu, en l’espèce de sanctionner l’entraîneur Mickaël BERTO en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable des chevaux de son effectif, de leur entretien, de la gestion de leurs soins 
et des ordonnances y afférant, pour sa première infraction en matière de gestion, classement, 
et rangement des ordonnances relatives aux chevaux de son effectif tout en prenant acte qu’il 
en est désolé et qu’il pensait avoir fait les choses correctement ; 

Il convient de le sanctionner par une amende 750 euros au vu des éléments du dossier et de 
cette primo infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 sanctionner l’entraîneur Mickaël BERTO par une amende de 750 euros.

Paris, le 18 février 2026 
M. K. HUYBERS - M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 
213 et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Rappel des faits en date du 11 décembre 2025 et de la Commission médicale :

La Commission médicale, en présence du médecin conseil de France Galop qui n’a pas 
participé au délibéré, s’est réunie pour examiner le dossier de M. Jente MARIEN, dont l’analyse 
du prélèvement biologique effectué le 11 décembre 2025 sur l’hippodrome de CHANTILLY a 
révélé la présence d’une substance prohibée par le Code des Courses au Galop et classée 
comme stupéfiant :

(-)-11-Nor-9-Carboxy-Delta 9-Tetrahydrocannabinol (CANNABIS)

Le 17 janvier 2026, M. Jente MARIEN indique dans le cadre de la procédure médicale avoir pris 
des comprimés de CBD précisant avoir été conseillé par le professionnel de santé qui lui aurait 
assuré que ce produit était naturel et ne provoquerait pas de résultat positif. Dans son courriel 
d’explications, il n’a pas exprimé le souhait de faire analyser le second flacon ; 

Le 27 janvier 2026, le jockey a fourni des explications orales complémentaires aux membres 
de la Commission médicale précisant notamment avoir immédiatement arrêté les comprimés 
à l’annonce de son résultat positif le 10 janvier 2026 et que les trois résultats des prélèvements 
biologiques urinaires suivants se sont avérés négatifs. La Commission médicale considère 
que la prise de CBD à raison d’une pâte de fruits par soir ne peut expliquer la présence de THC 
dans son prélèvement, d’autant que les deux résultats suivants des prélèvements des 2 et 9 
janvier 2026 se sont avérés négatifs malgré la prise la veille d’une pâte de fruits de CBD ; 

La Commission médicale a réitéré à l’intéressé de ne plus consommer cette substance, 

de ne plus prendre de CBD et lui indique qu’il sera contrôlé régulièrement et qu’en cas de 
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récidive une mesure conservatoire d’inaptitude à la monte en courses sera prononcée par le 

médecin conseil de France Galop ; 

Le 3 février 2026, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis 
le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Jente MARIEN à se présenter à la réunion fixée au 25 février 
2026, puis au 24 février 2026 pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, dont le rapport adressé aux 
Commissaires de France Galop par la Commission médicale et les explications dudit jockey, 
celui-ci n’ayant pas utilisé la possibilité de relire les retranscriptions de ses déclarations à 
l’issue de la séance ; 

Les déclarations en séance : 

Le jockey Jente MARIEN a déclaré : 
-	 avoir déjà eu recours à de la prise de CBD, car il est sujet à des migraines et troubles 

du sommeil ;
-	 être contre les médicaments et qu’il a donc voulu trouver quelque chose de naturel 

pour régler ses problèmes ;
-	 qu’il n’a pas voulu cuisiner avec de l’huile de CBD, car il a un jeune enfant donc ne 

trouvait pas ce comportement adapté et qu’il est allé au magasin de CBD à Chantilly et 
a demandé si c’était positif en cas de prise, car il fait attention d’autant plus qu’il avait 
été inintelligent plus jeune et avait été sanctionné ;

-	 qu’il a donc essayé ces friandises au CBD ;

M. Nicolas LANDON a demandé s’il avait demandé l’avis d’un médecin en amont de cette 
consommation au vu de son métier, le jockey a répondu qu’il avait demandé un jour au CROISE 
LAROCHE à un médecin comment il ferait avec les prélèvements avec le CBD dorénavant et 
que le médecin en question lui a répondu que c’était introuvable dans les prélèvements et 
qu’il a donc pris des bonbons, car il n’aime pas l’odeur du cannabis ; 

Le jockey Jente MARIEN indique ensuite :
-	 qu’il a commencé en novembre à consommer ces bonbons et a appris le 10 janvier 

sa positivité au THC, mais il n’a pas compris pourquoi, puisque c’est censé être 
introuvable ;

-	 qu’il prenait un bonbon le soir pour se calmer pour dormir ;
-	 que les 2 et le 9 janvier il a été prélevé, mais il avait moins consommé de CBD à cette 

époque-là, car il avait moins de migraines, étant précisé qu’il est sujet à des migraines 
lors de conduites la nuit avec les couleurs des phares également qu’il supporte mal ; 

-	 que le 10 janvier, dès la notification du résultat, il a gardé la boîte, mais il a arrêté 
ensuite de consommer ; 

-	 qu’en 2020 il était jeune et a pris une vraie « claque », car il a perdu une monte d’un 
très bon cheval de pur-sang arabe avec lequel il avait gagné un groupe III et qui a gagné 
un Groupe I à l’étranger suite à sa positivité qui date donc de plus de 6 ans ; 

-	 qu’en 2021 son fils est né et il a ensuite repris sa profession avec sérieux ;
-	 que depuis 2020 il fait très attention à ce qu’il fait ainsi qu’aux médicaments qu’il 

utilise, car il a conscience qu’il peut « tout perdre » ; 

M. Nicolas LANDON rappelle la conclusion de la Commission médicale selon laquelle le résultat 
ne peut pas provenir de la consommation de la friandise au CBD et lui demande de dire s’il a 
consommé du cannabis, le jockey répondant par la négative et que s’il a eu des connaissances 
fumant du cannabis ce n’était jamais autour de lui ; 

M. Nicolas LANDON demande s’il a surconsommé les friandises autour de la date du 
prélèvement, ce à quoi le jockey répond avoir plus consommé en novembre après une mauvaise 
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passe fin octobre, notamment familiale, et qu’il dormait mal, étant en outre régulièrement gêné 
par les phares de voiture la nuit qui lui donnaient des migraines ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE demande s’il prenait plus qu’un bonbon parfois, le jockey 
répondant que peut-être une fois il en a pris deux ; 

Le jockey Jente MARIEN indique qu’il y a six ans le dossier était différent, qu’il avait été en faute 
et n’était pas venu, mais que là il sait qu’il n’a pas voulu être en faute, ajoutant qu’il monte chez 
son patron à CHANTILLY et pour quelques clients ; 

Il ajoute que son travail est sa passion et que depuis 2022 il a été contrôlé très régulièrement 
et jamais il n’a été en situation de positivité, donc il a été choqué par le résultat du 10 janvier 
dernier ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Il convient de prendre acte de l’ensemble des préconisations adressées par la Commission 
médicale audit jockey ainsi que ses observations sur son hypothèse pour expliquer sa 
positivité, qu’elle ne retient cependant pas comme étant crédible ; 

Il y a également lieu, en tout état de cause et indépendamment des démarches médicales 
susvisées, au vu de son infraction au Code des Courses au Galop caractérisée par la présence 
d’un stupéfiant dans le prélèvement biologique susvisé : 

-	 d’interdire au jockey Jente MARIEN de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop, pour une durée de 30 jours, une telle décision étant 
adaptée et proportionnée au dossier dudit jockey qui doit absolument prendre en 
compte les conseils qui lui sont donnés depuis le début de sa carrière en matière de 
santé et de sécurité et dont l’hypothèse pour expliquer sa positivité n’apparaît pas 
crédible à la Commission médicale ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
-	 d’interdire, indépendamment de toutes les préconisations médicales qu’il doit 

respecter, au jockey Jente MARIEN, au vu de son infraction au Code des Courses au 
Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, 
pour une durée de 30 jours.

Paris, le 25 février 2026 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. P-Y. LEFEVRE



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 février 2026

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Andre-Marcel Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mme Aurelie Mahier, Mme Anne-

Charline Pommerai.

	 800 a	 Jean-Michel Tessier, Mme Charlotte Tessier.

	 452 a	 Philippe Hardy, Jean Hardy.

	 313 a	 Guillaume Gosselin, Pierre-Emmanuel Guilloux.

	 156 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

	 104 a	 Paul Doyle.

	 52 a	 Earl Elevage D’Ainay.

Temps total : 4’56’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune jockey Lucas VANDAMME étant accidenté, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LINGOT 
DE MEE (AQ) par le jockey Thomas JOURNIAC au poids de 66 kg.
La jument LET US BREATHE a été montée sur la piste après avoir fait 
un tour du rond de présentation.
Le hongre LINGOT DE MEE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 115	 3114	 PRIX ROGER CROSSOUARD

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en course 
à obstacles (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Millares, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Barcelone 
(Irish Wells), 68 k,  h, Ecurie Magnien (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

			   Sud Africaine, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Sud Americaine [Martaline (GB)], 66 k (661/2 k),  h, 
D. Mélé (s) (G. Ré), D. Mélé (s)

			   It’S Milanna, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Return 
To Milan GB (Milan GB), 66 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 44	 7	 Goldie Nolimit, f, b, 4 ans, par Telecaster GB et 
Goldflake [Turgeon (USA)], 66 k (63 k),  h, Mme I. Robin-
Crepeau (J. Lezier), AS. Pacault (s)

			   Musistar, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Musikaline [Martaline (GB)], 66 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Moon Light Allen, f, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Silane (Dom Alco), 66 k,  h, N. Landon (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

			   Shamrock Melody, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Antiseptique (Kapgarde), 66 k (63 k), Mme G. Duranthon 
(A. Blais), N. Moisson

			   No Complain, f, 4 ans, 66 k, D. Cottin (s) (G. Meunier), 
D. Cottin (s)

	 63	 5	 Baie Des Anges, f, 4 ans, 66 k (65 k), Baie des Anges 
(G. Faivre-Picon), J. Carayon

			   Mafia, f, 4 ans, 66 k, Ah, Ecurie de Maleissye 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

	 63	 3	 Ovalie, f, 4 ans, 68 k (66 k), gh, P. Lauga 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr
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0201 043	 jeudi 12 février 2026
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Isabelle PANTAIS – Thierry BLAVET – 
Germain MORINEAU – Alexis RENAULT

	 114	 3118	 PRIX GAUTIER DE LA SELLE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en course à obstacles, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 14.000 
(places), ni depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course 
de haies, reçu une allocation de 22.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 kg par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et 8.000 du 1er juillet 2024 inclus au 31 décembre 2024 inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 55		  Lingot De Mee, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Capelle 
De Mee [Great Pretender (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

			   Blackbird, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Corscia (Nickname), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

	 69	 4	 Let Us Breathe, f, b.f, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Toutonne [Turgeon (USA)], 68 k,  h, J. Hardy 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 49	 6	 Lieutenant Player, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et 
Virtual Player [Protektor (GER)], 69 k,  h, PE. Guilloux 
(G. Ré), D. Mélé (s)

			   Laloi, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Capri [Coastal 
Path (GB)], 68 k,  h, Ecurie Magnien (C. Lefebvre), 
d’E. Andigné

			   Brave Evan, h, b, 5 ans, par Brave Mansonnien 
et Furies Colombe (Racinger), 67 k (66 k), gh, 
D. Dumoulin (A. Chesneau), F. Bellemère

			   L’Amiral D’Ainay, h, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Apple’S Manon [Saddler Maker (IRE)], 72 k (69 k), gh, 
de la A. Brosse (A. Blais), J. Jouin

			   Legend Race, h, 5 ans, 68 k (64 k), gh, L. Carberry (s) 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

			   Lowry, h, 5 ans, 75 k (72 k),  h, Ecurie Ch-A Mary 
(A. Lepage), L&M. Viel (s)

			   Cadelo, f, 5 ans, 65 k,  h, Ecurie McMillan (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
712 a
Eng. Sup. : L’Amiral D’Ainay

1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 6 long ½, 4 long ½, courte encolure.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a
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			   Seigneur Des As, h, 8 ans, 68 k, Ah, T. Hailstone 
(L. Brechet), L. Carberry (s)

	 60	 5	 Kyrov, h, 8 ans, 68 k, 0h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

12 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 787 a
1 long ¾, 7 long ½, 4 long, 1 long, 7 long ½, 3 long ½, 3 long, 1 long, 
7 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Haras Du Berlais.

	 800 a	 Michel Pehu.

	 452 a	 Mme Henri Devin.

	 313 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 156 a	 Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

	 104 a	 Jose Lardot.

	 52 a	 Bruno Bouvery.

Temps total : 4’49’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument STARVINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 117	 3116	 PRIX HENRY RIDGWAY

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 100 m env.

			   Caligramme, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et 
Califete Royale (Califet), 68 k, gh, Ikarusracing 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Jaguar Des Obeaux, f, b, 7 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 68 k, A, 
Mme N. Devilder (C. Lefebvre), N. Devilder

			   J’Ai La Cote, h, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 70 k, Ah, D. Huyck 
(R. Mayeur), N. Paysan

	 30		  Joncourt, h, b, 7 ans, par Masterstroke USA et Lazary 
[Bobinski (GB)], 70 k, Couétil Elevage (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

			   Krisna, f, b, 6 ans, par It’S Gino GER et Friska D’Airy 
[Legolas (JPN)], 66 k,  h, Mme E. Lenzi (A. Zuliani), 
D. Mélé (s)

			   Kingflow, h, b, 7 ans, par The Anvil IRE et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 72 k (69 k),  h, 
Mme A. Desmarchais (A. Lepage), Mme V. Seignoux

			   Amarna, f, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) et Causa 
Proxima (Kendor), 67 k,  h, Ecurie Serenite (G. Ré), 
D. Mélé (s)

			   Hurrick Des Obeaux, h, 9 ans, 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

			   Allons A Vassy, h, 5 ans, 66 k (62 k),  h, L&M. Viel (s) 
(Mme M. Bars Hugonot), L&M. Viel (s)

	 93		  Belle Rochelaise, f, 5 ans, 66 k (64 k), gh, Ecurie R.E. 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Clo Des Flos, h, 6 ans, 70 k (67 k), gh, V. Le Roy 
(M. Zuliani), J. Mérienne

11 partants ; 49 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 909 a
3 long, 4 long ½, 2 long, 8 long, ¾ long, 2 long.
10 800a – 5 280a – 3 120a – 2 160a – 1 200a – 840a – 600a

Primes aux éleveurs :

	 1 566 a	 Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

	 765 a	 Mme Nicolas Devilder.

	 452 a	 Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

	 313 a	 Couetil Elevage.

	 174 a	 Guy Cherel.

	 121 a	 Stephane Seignoux.

	 87 a	 Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 5’15’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur les raisons pour lesquelles les jockeys Geoffrey RE (AMARNA) 
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	 26		  Jubilation, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Baie des Anges 
(E. Bonnet), J. Carayon

			   Miss Du Fenoir, f, 4 ans, 66 k (65 k), 
Domaine du Fenoir (A. Chesneau), F. Bellemère

			   Soiree Filles, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Mirande 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

14 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 539 a
Code anomalie TF : Idylle Nonantaise

1 long, courte encolure, nez, 5 long ½, courte tête, 8 long ½, 1 long 
¾, ½ long, 1 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Jean-Francois Magnien.

	 772 a	 Guy Cherel.

	 436 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Ecurie Mcmillan.

	 302 a	 Mme Meryl Militon, Mme Megane Militon.

	 151 a	 Scuderia Del Bargello.

	 100 a	 Gaec Allen.

	 50 a	 Scea De La Petite Garde.

Temps total : 4’21’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche IDYLLE NONANTAISE a été déclarée non partant par son 
entraineur monsieur N. PAYSAN pour raison de fièvre et de toux.
La pouliche BAIE DES ANGES a été munie d’un bonnet anti bruit de 
couleur rouge pour être présentée au public
A l’issue de la course, suite a un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Gabin MEUNIER (NO COMPLAIN) arrivé non placé, 
Corentin SMEULDERS (MAFIA (AQ)) arrivé non placé, et le jeune 
jockey Adrien BLAIS (SHAMROCK MELODY) arrivé 7e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys et du 
jeune jockey précités, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Gabin MEUNIER par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en voulant faire 
progresser la pouliche NO COMPLAIN entre la lice intérieure et la 
pouliche MAFIA (AQ) sans en avoir l’espace suffisant, contrariant 
ainsi ses concurrentes.
Le mouvement constaté n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche IT’S MILANNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

	 116	 3119	 PRIX DU PARC DE LA GARENNE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

			   Jaguar Du Berlais, h, al, 8 ans, par Masked Marvel GB 
et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k (68 k),  h, 
Famille Bryant (Tho. Journiac), E. Grall (s)

			   Starvina, f, b, 9 ans, par Balko et Startling Du 
Magny (Arvico), 66 k, gh, M. Pehu (A. Gautron), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

			   Earl Of Shannon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), 0h, 
Ecurie C. Marzocco (Mme B. Frost), F. Nicolle

			   Nelson Du Mathan, h, b, 7 ans, par Pastorius GER et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 71 k (68 k), Ah, 
Ecurie du Mathan (M. Zuliani), P. Journiac

			   Jalzan, h, al, 7 ans, par Jeu St Eloi et Vierge Sainte 
(Robin Des Champs), 70 k, 0h, Mme C. Darchy 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 35		  Corps Celeste, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA 
et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 68 k (65 k),  h, 
SCEA des Collines (L. Colson), N. Paysan

	 32	 3	 Kiroga, f, b, 6 ans, par Voiladenuo et Adveniat [Great 
Pretender (IRE)], 73 k, Ah, C. Baeyens (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 60	 7	 Kirsch Pepper, h, 6 ans, 70 k (66 k),  h, P. Noue 
(N. Claude), Mme O. Ellart

			   Magneto, h, 9 ans, 68 k, A. Reze (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

			   Just A Castle, h, 7 ans, 68 k,  h, P. Jerome (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 8.000 (victoires et places), ni en course 
d’obstacles, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 51.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 85		  Blanc Pain, h, gr, 4 ans, par Moises Has et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 68 k, Ah, Mme M. Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 3	 4	 The Prince, h, b, 4 ans, par Le Brivido et Little 
Illusion (GB) (Dansili GB), 67 k (66 k),  h, S. Salmon 
(Tho. Journiac), S. Foucher

			   Chasing Great, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et 
Eau Tenebreuse [Lando (GER)], 67 k,  h, B. Compignie 
(R. Mayeur), S. Dehez (s)

	 53	 7	 Marvel Debellevue, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Nijinska GER (Iffraaj GB), 67 k, gh, D. Mélé (s) 
(G. Ré), D. Mélé (s)

			   Ma Star Sivola, f, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 65 k,  h, Detre Racing (T. Chevillard), 
d’E. Andigné

	 16	 5	 Scarletts Dynasty, f, gr, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 67 k, gh, 
Mme H. Devin (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 53	 4	 Mariano Bello, h, 4 ans, 70 k, Ah, Coeur De Galop 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

	 63	 4	 N’Attendons Pas, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, P. Noue 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 367 a
tête, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 James Baudouin, Christian Baudouin.

	 883 a	 Serge Bouvier.

	 499 a	 Stephan Hillou-Lespes, Mme Muriel Nogarotto, Jean-Philippe Larrieu.

	 345 a	 Dominique Vigneron, Mme Janine Gandy.

	 172 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 115 a	 Mme Henri Devin.

Temps total : 4’56’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Leo-Paul BRECHET étant tombé dans la 5e course et 
ne se sentant pas suffisament bien pour se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Geoffrey RE sur le hongre MARVEL DEBELLEVUE au poids de 67 kg.
Le hongre BLANC PAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 120	 3113	 PRIX SAINT-GEORGES

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 
en course à obstacles (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 91		  Castelin, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Inclusive 
Lady [Medicean (GB)], 66 k, gh, Mme MA. Levesque 
(T. Chevillard), E. Grall (s)

			   L’Au Revoir, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et L’Autarcie 
[Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(A. Zuliani), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Banksy Nova, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Bomba Nova [Whipper (USA)], 66 k, 0, G. Juillet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

	 65	 5	 Roi Leon, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Victoria 
De Ballon [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Ecurie des Bois 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Madgic De Lafayete, h, b, 4 ans, par Indian Daffodil 
(IRE) et Cabala Delafayette [Caballo Raptor (CAN)], 66 k 
(65 k),  h, A. Philippot (Tho. Journiac), E. Grall (s)

			   Germinal Des Beaux, h, b, 4 ans, par Honolulu 
IRE et Four Green [Green Tune (USA)], 66 k (67 k),  
h, Ecurie Haras des Beaux (G. Ré), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Fakir De Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Royale Ipanema 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, gh, M. Haski (T. Dumouch), 
T. Viel

			   Riglos, h, 4 ans, 67 k (64 k), Agh, M. Lefrancois 
(Y. Follin), JV. Chaignon
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arrivé 7e, Angelo ZULIANI (KRISNA (AQ)) arrivé 5e, et Axel LEPAGE 
(KINGFLOW) arrivé 6e, avaient cessé de solliciter leurs chevaux aux 
abords du poteaux d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course 
considérant que la haie positionnée après le poteau d’arrivée n’avait 
pas été retirée par les hommes de pistes pour le dernier passage de 
la ligne d’arrivée, et que les jockeys avaient jugé préférable d’arrêter 
de solliciter leurs chevaux.
Le hongre CALIGRAMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

	 118	 3115	 PRIX DE L’ILE DE BEHUARD

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Flying Trix IRE, h, b, 5 ans, par Wings Of Eagles et 
Supreme Trix IRE (Oscar IRE), 67 k,  h, A. Haynes 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

			   Lord Dams, h, b.f, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Queen Dam’S (Maresca Sorrento), 67 k (66 k), gh, 
D. Cadot (s) (E. Manceau), D. Cadot (s)

			   Suri, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et Palapa GB 
(Pursuit Of Love GB), 67 k,  h, G. Mimouni (C. Lefebvre), 
N. Paysan

			   La Pagaille, f, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Alauda [Great Pretender (IRE)], 67 k (63 k), A, 
Ecurie de Maleissye (Mme E. Her), D. Cottin (s)

			   Loup Blond, h, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Foster’S (Cokoriko), 67 k,  h, Ecurie Magnien 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

			   Reconstructed IRE, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Pollyana IRE (Whipper USA), 69 k (68 k), g, 
ME. Uzan (A. Chesneau), F. Bellemère

			   Listo Un, h, 5 ans, 69 k,  h, Ecurie Delaunay (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

			   Glorious Dream, h, 5 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie de La Dentelle (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Reine Du Risk, f, 5 ans, 66 k, g, Mme P. David 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

			   Love De La Noverie, f, 5 ans, 66 k (64 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

			   Loustic De Grissay, h, 5 ans, 68 k (65 k), g, H. Batiot 
(A. Lepage), B. Lefevre (s)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 460 a
3 long, 3 long, 1 long ½, ½ long, 2 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Jennifer Coleman, prime non attribuée.

	 800 a	 Damien Cadot, Damien Le Flem.

	 452 a	 Mme Marie-Therese Mimouni.

	 313 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 156 a	 Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

	 104 a	 E. Kennedy, J. Wall, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’52’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument LA PAGAILLE (AQ) a été munie d’un bonnet anti bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public
Le hongre RECONSTRUCTED IRE a été monté sur la piste après avoir 
fait un tour du rond de présentation.
Le jockey Leo-Paul BRECHET étant tombé dans la 5e course et 
ne se sentant pas suffisament bien pour se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Kylian 
GEFFROY sur le hongre FLYING TRIX IRE au poids de 67 kg
La jument SURI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

	 119	 3117	 PRIX METATERO

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop

3 800 m
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Primes aux éleveurs :

	 4 268 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 2 134 a	 Alban Beauzon, Thierry Cypres.

	 1 206 a	 Pierre De Maleissye Melun, Eloi Tardieu De Maleissye Melun, Mme Perrine 

Tardieu De Maleissye Melun.

Temps total : 4’43’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre OUNO 
DE L’ABBAYE par le jockey Anthony RENARD.
Les hongres RAFFLES FLYER et MORVAN (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 122	 4	 PRIX DE LA SOURCE

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacle, 
couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 
du 1er juillet 2024 inclus au 31 décembre 2024 inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Glady Tiger GER, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Glady 
Romana GER (Doyen IRE), 69 k, E. Sauren (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 79	 1	 Lande D’Oudairies, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon 
GER et Alkia D’Oudairies (Svedov), 67 k (65 k),  h, 
Cte de M. Gigou (Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Lachez Les Chiens GB, h, b, 5 ans, par Masterstroke 
USA et La Creole [Astarabad (USA)], 67 k, D. Futter 
(T. Andrieux), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Lets Go D’Avel, h, b, 5 ans, par Morpheus GB et 
Newdame (Nickname), 67 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Venus Oceane, f, al, 5 ans, par Zarak et So Good IRE 
(Galileo IRE), 65 k, Haras d’Etreham (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

			   Lili D’Angos, f, b, 5 ans, par Chanducoq et Damzelle 
Gigi (Blue Bresil), 65 k, gh, Max. Denuault (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

			   Lusaka De Thaix, h, b.f, 5 ans, par Triple Threat et 
Verka De Thaix [Lavirco (GER)], 69 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 295 a
1 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 1 long ½, 6 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Stall Oberlausitz, prime non attribuée.

	 1 700 a	 Comte Michel De Gigou.

	 961 a	 Yorton Farm, prime non attribuée.

	 665 a	 Scea Ecurie De L’Avel, Haras Du Grand Chesnaie.

	 332 a	 S.A. S. Gerard Larrieu, Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes.

	 221 a	 Mme Anne Cadel, Christophe Cadel, Scea Barbottiere.

	 110 a	 Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

Temps total : 4’35’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
D. MELE (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, le jockey Léo Paul BRECHET a indiqué aux 
Commissaires que le hongre LUSAKA DE THAIX (AQ), arrivé non 
placé à la cote de 4.9/1, effectuait une course de rentrée qui allait 
lui être bénéfique.
Le hongre GLADY TIGER GER et la jument VENUS OCEANE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 123	 2	 PRIX MARISE

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 23.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 7.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

3 600 m

1
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3 600 m

			   Saint Baptiste, h, 4 ans, 66 k, C. Trecco (T. Beaurain), 
D. Windrif

			   Crin De Lune, h, 4 ans, 66 k, F. Picoulet (A. Renard), 
D. Windrif

			   Full Gaz, h, 4 ans, 66 k (65 k), ME. Uzan (A. Chesneau), 
F. Bellemère

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
432 a
Eng. Sup. : Saint Baptiste

4 long, encolure, 9 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Mme Marie-Anne Levesque, Benjamin Levesque.

	 772 a	 Mme Francois De Beauregard.

	 436 a	 Mme Angelique Choupeault, Mme Alisee Thusy, Sebastien Hebert.

	 302 a	 Joel Souchard, Pierre Souchard.

	 151 a	 Alban Augier.

	 100 a	 Ecurie Haras Des Beaux, Etienne Raquin.

	 50 a	 Michel Haski.

Temps total : 4’32’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant tombé dans la 7e course et 
ne se sentant pas suffisament bien pour se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Angélo 
ZULIANI sur le hongre L’AU REVOIR au poids de 66 kg.
En outre, la jockey Charlotte PRICHARD étant tombée dans la 
5e course et ne se sentant pas suffisament bien pour se remettre 
en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le 
jockey Geoffrey RE sur le hongre GERMINAL DES BEAUX au poids de 
67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Thomas JOURNIAC, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre L’AU REVOIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

AUTEUIL

0006 045	 samedi 14 février 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Stéphanie DABURON – 
Matthieu LASTERNAS

	 121	 7	 PRIX AGITATO

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 
totale de 65.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
7.000.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 88	 2	 Raffles Flyer, h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et 
Ria D’Etel [Martaline (GB)], 68 k (66 k), Ah, S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

	 85	 2	 Morvan, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Donasland 
[Apsis (GB)], 68 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Mastar, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Astarte [Apsis 
(GB)], 69 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Lestrade), 
d’E. Andigné

			   Ouno De L’Abbaye, h, 4 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Team Spirit (A. Renard), J. Delaunay (s)

			   Mamaland, f, 4 ans, 65 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Shannon Maestro, m, 4 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 247 a
Eng. Sup. : Raffles Flyer

3 long ½, 7 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a
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	 77	 1	 Raffles Liaison, h, b, 8 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 661/2 k (671/2 k),  h, A. Morin 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

			   Storm Des Flos, h, 7 ans, 681/2 k, gh, K. Wilde 
(T. Andrieux), M. Rolland (s)

	 28	 6	 Jour Polaire, h, 7 ans, 711/2 k, gh, J. Brion (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

			   Keasy Storm, h, 6 ans, 68 k, Ah, JL. Derre (E. Meunier), 
A. Le Clerc (s)

			   Undeniable Alibi FR , h, 7 ans, 69 k,  h, Mme N. Halsall 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Aulko, h, 8 ans, 70 k, M. Froger (A. Lepage), G. Juillet
	 2	 2	 Foudre Delta, h, 11 ans, 691/2 k,  h, Y. Fouin (s) 

(A. Chesneau), Y. Fouin (s)
	 21	 7	 Reve De Prince, h, 9 ans, 691/2 k, JP. Duguey 

(JB. Breton), JR. Breton
	 29	 4	 Igloo Igloo, h, 8 ans, 661/2 k, DA. Frigara (T. Chevillard), 

JR. Breton
	 1	 2	 Lou Fast, h, 7 ans, 71 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 

(L. Brechet), Rob. Collet (s)
16 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 536 a
courte encolure, encolure, encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 
2 long ½, 1 long, 2 long.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Jean Brest.

	 3 126 a	 Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

	 1 847 a	 Bruno Vagne.

	 1 278 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 710 a	 Ecurie Haras Des Senora.

	 497 a	 Ecurie Des Monceaux.

	 355 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’32’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument KALINE DES BOULLAT 
(AQ) à être munie d’un bonnet anti bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DIXAN 
SENORA par le jockey Benjamin GELHAY.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications la jockey Bryony FROST, l’ont sanctionnée par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations).
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu la jockey Bryony 
FROST en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir laissé prendre le galop à la jument KALINE DES BOULLAT (AQ) 
alors que le juge du départ n’avait pas baissé son drapeau.
Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en ses explications le jockey Jean Baptiste BRETON, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule 
à une reprise durant le parcours (3e infraction).
Les juments KALINE DES BOULLAT (AQ) et BLEKOLINA ainsi que les 
hongres KASSEL ALLEN (AQ), KANDALIUS et DIXAN SENORA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 125	 3	 PRIX VARAVILLE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en course 
à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations de 
11.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Guadalquivir, m, b, 4 ans, par Zarak et Missy 
Tata [Astarabad (USA)], 67 k, Haras du Saubouas 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 46	 1	 Silver Laser, h, b, 4 ans, par Elarqam GB et Silvery Sea 
[Mr Sidney (USA)], 68 k,  h, Mme P. Papot (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

			   Mon Millesime, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Saine 
Et Speed (Saint Des Saints), 66 k,  h, Detre Racing 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Gizli GB, h, b, 4 ans, par Frontiersman GB et Queens 
Bay GB (Karinga Bay GB), 66 k (64 k), S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   French Lover, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 68 k,  h, Ecurie Gabeur (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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	 16	 3	 Azote, f, al, 4 ans, par Chemical Charge (IRE) et Tres 
Froide [Bering (GB)], 69 k,  h, A. Maubon (J. Reveley), 
M. Pitart

			   Macarena Du Rib, f, al, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Finale Du Rib (Kapgarde), 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Mention Bien, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Drole D’Idee [Coastal Path (GB)], 67 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Messe De Minuit, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Grand 
Messe [Network (GER)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 63	 1	 Belle Etincelle, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Bells (Irish Wells), 69 k, gh, D. Mélé (s) (A. Zuliani), 
D. Mélé (s)

			   Shezala, f, b, 4 ans, par Harzand IRE et Shebella IRE 
(Dubai Destination USA), 67 k, gh, Promanco Ltd 
(de F. Giles), P. Journiac

			   Elle A Tout Ca, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Felicie 
(Saint Des Saints), 68 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(T. Chevillard), E. Grall (s)

			   Ancalina, f, 4 ans, 68 k, Ecurie B.A.G. (B. Gelhay), 
F. Gelhay

	 26	 1	 Prairie Samba, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, 
Lugdunum Racing 3 (G. Champier), M. Pitart

	 76	 2	 Lady De La Serre, f, 4 ans, 67 k, gh, L. Cadot 
(D. Gallon), L. Cadot

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 290 a
¾ long, 1 long, 5 long, 2 long, 2 long, 1 long ¾.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle Maubon-

Varlet.

	 1 876 a	 Ecurie Rib.

	 1 060 a	 Haras De Saint-Voir.

	 734 a	 Haras De Saint-Voir.

	 367 a	 Mme Martine Glais, Mme Annie Glais, Mme Anne-Marie Glais.

	 244 a	 Claudio Marzocco.

	 122 a	 Thierry Cypres, J. M. C. Bloodstock, Dominique Van Damme, Alain Cassier.

Temps total : 4’34’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
AZOTE par le jockey James REVELEY.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
D. MELE (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les pouliches AZOTE et MENTION BIEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 124	 1	 PRIX BEUGNOT

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

			   Kaline Des Boullat, f, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et 
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 671/2 k, D. Seror 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 21	 1	 Blekolina, f, gr, 7 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 681/2 k,  h, X. Brelaud (G. Champier), 
M. Pitart

	 20		  Kassel Allen, h, al, 6 ans, par Castle Du Berlais 
et Cookie D’Allen (Kotky Bleu), 72 k, GAEC Allen 
(J. Reveley), H. Mérienne (s)

			   Kandalius, h, b, 6 ans, par Pastorius GER et Candaline 
[Martaline (GB)], 66 k, . Ecurie Couderc (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

	 29	 1	 Dixan Senora, h, gr, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 681/2 k,  h, F. Amar 
(B. Gelhay), M. Pitart

			   Shaenjet, h, b, 6 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 70 k,  h, C. Raimont (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Matthieu CHAILLOLEAU, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule à deux reprises 
durant le parcours (1re infraction).
Les hongres KILOMETRE ILLIMITE et KAPACA DE THAIX ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 127	 5	 PRIX BOUGIE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.

			   Dinozaure, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Jookhasi 
[Kahyasi (IRE)], 67 k, 0h, A. Gilibert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

			   Talk Show, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Eversmile USA (Theatrical IRE), 701/2 k,  h, Gemini Stud 
(J. Charron), J. da Silva

			   Jumper Baie, h, b, 7 ans, par Tiger Groom GB et Afrika 
Baie (Crillon), 68 k (67 k),  h, R. Schmidlin (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 73	 7	 Furioso GER, h, al, 9 ans, par Hurricane Run IRE 
et Flores GER (Alkalde GER), 691/2 k,  h, YA. Briand 
(L. Brechet), Y. Fouin (s)

	 29	 6	 Mazarin Du Berlais, h, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 
691/2 k (661/2 k), A, Ecurie Black & White (Q. Samaria), 
Rob. Collet (s)

	 73	 5	 Kimfly, f, n.m, 6 ans, par Fly With Me et Rigaya Du Seuil 
[Ultimately Lucky (IRE)], 70 k, G. Beaunez (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

			   Jardin Secret, h, b, 7 ans, par Agent Secret IRE et 
Valle D’Ossau [Poliglote (GB)], 69 k,  h, F. Gourlier 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

			   Kate Des Genievres, f, 6 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Osaxalina, f, 7 ans, 69 k, T. Desgland (B. Gelhay), 
F. Gelhay

			   Henry Brulard, h, 11 ans, 661/2 k, A, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

	 64	 4	 Litote Du Lannier, f, 6 ans, 66 k (64 k), Ah, C. Le Meur 
(A. Lepage), G. Juillet

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
756 a
Certif. vétérinaire : Kol Vert

4 long, 5 long ½, 1 long ½, 8 long, 3 long, 1 long.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 3 915 a	 Marc Bridoux.

	 1 914 a	 Sf Bloodstock Sc.

	 1 131 a	 Andre-Jean Belloir.

	 783 a	 Stall Logo, prime non attribuée.

	 435 a	 Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

	 304 a	 Joel Denis.

	 217 a	 Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’36’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre KOL VERT a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
Le hongre DINOZAURE et la jument KIMFLY (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 128	 6	 PRIX DOUBLON

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

41 000 c (18 450, 9 020, 5 330, 3 690, 2 050, 1 435, 1 025)
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +22.

			   Walfer, h, al, 8 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Apoline (Nickname), 70 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

tbé

3 600 m
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	 65		  Goujon Bleu, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

			   Moha Du Seuil, h, 4 ans, 66 k, Mme M. Boudot 
(de F. Giles), M. Seror (s)

			   Master Blaster, h, 4 ans, 66 k,  h, Mme L. MacLennan 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 65	 3	 Metronome D’Ainay, h, 4 ans, 66 k,  h, S. Milaveau 
(C. Riou), Gab. Leenders (s)

			   Alhunter, h, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Elevage Du Teneray 
(G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 494 a
9 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Haras Du Saubouas, Mathieu Daguzan-Garros, Haras D’Etreham.

	 1 876 a	 Suc. Hannelore Kneip.

	 1 060 a	 Philippe Thiriet, Michel Larobe, Augustin Adeline De Boisbrunet.

	 734 a	 Mme Bryony Frost, prime non attribuée.

	 367 a	 Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’30’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOHA DU SEUIL (AQ) à être 
muni d’un bonnet anti bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le poulain GUADALQUIVIR et le hongre FRENCH LOVER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 126	 8	 GSC MASTERS - PRIX ROBERT DE CLERMONT-

TONNERRE

(Steeple-Chase - Groupe III)

145 000 c (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 
1er juillet 2024 inclus, gagné un Groupe III, porteront 2 kg ; un Groupe 
II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 61		  Kilometre Illimite, h, al, 6 ans, par No Risk At 
All et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k,  
h, Haras de Saint-Voir (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Crown Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 
66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 61	 2	 Kapaca De Thaix, h, n.p, 6 ans, par Martinborough 
JPN et Deca De Thaix [Network (GER)], 66 k, 0, 
Ecurie Serenite (L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Kentucky Wood, h, n.p, 6 ans, par Balko et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 66 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

			   Interdit De Jeu, h, n.p, 8 ans, par Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 66 k, g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 61	 1	 Exupery, h, n.p, 11 ans, par Desir D’Un Soir et 
Sirene Du Rheu (Ascetic Silver), 68 k,  h, G. Lacombe 
(Q. Defontaine), F. Lagarde

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 203 a
Certif. vétérinaire : Kolokico

1 long, 4 long ½, 1 long, 1 long ¼, ¾ long.
65 250a – 31 900a – 18 850a – 13 050a – 7 250a – 5 075a

Primes aux éleveurs :

	 9 461 a	 Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

	 4 625 a	 Haras Du Berlais.

	 2 733 a	 Michel Bourgneuf.

	 1 892 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

	 1 051 a	 Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

	 735 a	 Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mme Sabine Van Egroo.

Temps total : 5’59’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre KOLOKICO (AQ) a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois ni reçu 3.000 (victoires et places). 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Mister Banker, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
No Tinc Por (GB) (Authorized IRE), 67 k, gh, P. Allaire 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

			   Magie Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Verdure Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 67 k, g, 
Searching (G. Meunier), D. Bressou

	 26		  Happy Time, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Happyly (Dream Well), 67 k (66 k), Groupels Sas 
(E. Bonnet), D. Satalia

			   Missile, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Noisete 
(Ragmar), 67 k,  h, Mme F. Montauban (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Khaligraphe, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et 
Calligraphie (Nom De D’La), 67 k,  h, DJ Weissmann 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

			   Millenium Smart, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 46		  Marvel Royal, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, 
Mme C. Dubuquoi (A. Blais), E. Grall (s)

	 85		  Mystic River Thom, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, A. Rasquier 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

			   La Chaumiere, f, 4 ans, 65 k,  h, J. Dupont-Cariot 
(A. Coupu), Mme M. Solignac

			   St Voir Des Beaux, f, 4 ans, 65 k (61 k), Ah, 
Ecurie Haras des Beaux (A. Duvacher), d’E. Andigné

10 partants ; 48 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 434 a
2 long, 1 long, 6 long, 1 long, 6 long, 8 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Earl Haras De Cisai, Lope De Vega Syndicate.

	 487 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou, Nicolas Devilder.

	 284 a	 Earl De Cordelles.

	 192 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 91 a	 Bernard Barbery.

Temps total : 5’9’’16’’’
Le hongre MISTER BANKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

	 130	 3121	 PRIX HARAS DE LA HAIE NEUVE - PRIX DE L’ETALON 

EBRO RIVER

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Lugubriss, h, b, 5 ans, par Taj Mahal IRE et Azita (GER) 
(Monsun GER), 70 k,  h, L&M. Viel (s) (A. Gautron), 
L&M. Viel (s)

			   La Fine Bouche, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Popins 
(Video Rock), 65 k (651/2 k),  h, Mme L. MacLennan 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Sandy Bay, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Soon Flight (Califet), 66 k (63 k),  h, S. Maingaud 
(A. Duvacher), Mme O. Ellart

			   Coko Number One, f, b, 5 ans, par Cokoriko et The 
Cutting Edge [Poliglote (GB)], 65 k (64 k), gh, J. Buez 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

	 15		  La Rosee, f, al, 5 ans, par Magadan IRE et Rebecca 
Dancer [Dark Moondancer (GB)], 65 k (63 k), g, 
D. Duveau (L. Colson), N. Paysan

			   Le Roi Klass, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, D. Satalia 
(E. Bonnet), D. Satalia

			   Tas Eu Chaud, h, 5 ans, 67 k (64 k), g, Mme L. Renaud 
(B. Marchand), Mme L. Renaud

			   Lazar De Beaufour, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, 
R. Spinnewyn (J. Derouet), Ch. Herpin (s)

			   Levine Des Epeires, f, 5 ans, 65 k (63 k),  h, 
T. Morenvillez (A. Lepage), G. Juillet

	 70		  Ali Pacha, h, 5 ans, 70 k, 0h, A. Saliot (E. Bureller), 
A. Saliot

			   El Marwani, h, 5 ans, 68 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(O. Jouin), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Windsurfer, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, J. Pritchard-Webb 
(G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)

12 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
659 a
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			   Galet D’Oudairies, h, b, 10 ans, par Racinger et 
Suite D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 681/2 k (651/2 k), A, 
X. Mauduit (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

			   Forza Di Garry, h, b, 11 ans, par Ballingarry IRE 
et Rafune De Ladalka (Subotica), 71 k, P. Priollet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

			   Little King, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 72 k (69 k), Ah, 
Ecurie Louis Fagalde (J. Hondier), S. Dehez (s)

	 29		  Quick Daddy, h, b, 8 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 66 k, Ah, Mme M. Artu 
(C. Smeulders), D. Artu (s)

			   Jikito, h, n.p, 7 ans, par Voiladenuo et Klyne [Volochine 
(IRE)], 701/2 k,  h, G. Blain (A. Zuliani), F. Bellemère

	 17	 6	 Nova Scotia, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 71 k, g, C. Trecco 
(L. Philipperon), D. Windrif

	 77		  Algajust, h, 6 ans, 701/2 k (691/2 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Real Hope IRE, h, 6 ans, 711/2 k (681/2 k), A, A. Reze 
(A. Lepage), C. Lequien (s)

			   Ty Zums, h, 10 ans, 71 k, Mme D. Airaldi (B. Gelhay), 
F. Gelhay

			   Kimarillo, h, 7 ans, 70 k, M. Sottil (L. Brechet), 
F. Bellemère

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 274 a
Code anomalie TE : Kilometre Zero

2 long ½, courte encolure, tête, courte encolure, 6 long, 7 long ½, 
7 long ½, 1 long ¼.
18 450a – 9 020a – 5 330a – 3 690a – 2 050a – 1 435a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

	 2 675 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 1 307 a	 Comte Michel De Gigou.

	 772 a	 Pascal Priollet.

	 535 a	 Haras Du Grand Courgeon.

	 297 a	 Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

	 208 a	 Gildas Blain.

	 148 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 4’43’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre KILOMETRE ZERO (AQ) a été déclaré non partant par 
son entraineur, le terrain (Lourd 4.9) ne correspondant pas aux 
aptitudes dudit hongre.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Pascal PRIOLLET par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Damien THOMAS et Alexandre 
CHESNEAU les ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache durant le 
parcours (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jeune-jockey Jad HONDIER, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(1re infraction - 6 sollicitations).
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au Galop 
les jockeys Gaetan CHAMPIER, Nathanael FERREIRA, Elouan 
MEUNIER et Ludovic PHILIPPERON ont été désignés pour subir 
un prélèvement biologique et les jockeys Jean-Baptiste BRETON, 
Quentin SAMARIA, Benjamin GELHAY et Léo-Paul BRECHET ont été 
désignés pour subir un contrôle par éthylotest lors de la réunion de 
course.
Les hongres WALFER et KIMARILLO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-BRIEUC

0151 046	 dimanche 15 février 2026
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Véronique BOUGEARD – 
Jacques MEROT – Gérard PLONGERE

	 129	 3120	 PRIX D’AUTEUIL

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
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(victoires et places) : 1 kg par 1.500. Les poulains et pouliches 
n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

			   Maverick Sivola, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Miss Justice [Polish Summer (GB)], 65 k (64 k),  h, 
Ecurie Team Spirit (Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

			   Jerusalema, f, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et La Buenaventura USA (Monsun GER), 75 k (72 k), 
Famille Bryant (M. Zuliani), H. Mérienne (s)

			   Ellington Eden, h, b, 4 ans, par Manatee GB 
et Escort’Eden [Martaline (GB)], 70 k (67 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (A. Lepage), P. Leblanc

	 39	 4	 Lloyd D’Autan, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Ordesa [Arch (USA)], 70 k, A, C. Samoyault 
(G. Meunier), D. Bressou

	 72		  Inaya Basc, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Kriska [Kaldou Star (GB)], 64 k (65 k), gh, M. Thepot 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 85		  Arkanna, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, 
Haras de Clairefontaine (V. Nail-Rocher), J. Boisnard (s)

	 85	 3	 Martinello, h, 4 ans, 69 k, 0h, G. Bourneuf (A. Coupu), 
W. Menuet (s)

			   Musique Allen, f, 4 ans, 63 k, gh, JL. Da Silva 
(A. Zuliani), D. Satalia

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
740 a
Eng. Sup. : Musique Allen

Certif. vétérinaire : Natharome

9 long, 4 long, 2 long, 8 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 556 a	 Julien Dubois.

	 324 a	 Mme Carole Boisdron.

	 220 a	 Christian Samoyault.

	 104 a	 Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

Temps total : 5’37’’81’’’
Le hongre MAVERICK SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

TOULOUSE

0545 048	 mardi 17 février 2026
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – 
Timothy ROBINSON – Olivier FORT – Alain LISETTO

	 133	 3124	 PRIX FINEAU

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 11.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Ivan Du Berry, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Du Berry [Network (GER)], 67 k (68 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

			   Prince Marvel, h, b.f, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Lady Pascaline [Poliglote (GB)], 
67 k,  h, Ecurie Des Poilus (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Marecrue Allen, f, b.f, 4 ans, par Palace Prince 
GER et Nouvelle Recrue (Ragmar), 65 k, gh, 
Ecurie Edouard Beroud (A. Zuliani), d’E. Andigné

	 46		  Le Palois, h, al, 4 ans, par Goliath Du Berlais et 
La Romanee (Robin Des Champs), 67 k (63 k),  h, 
Mme AC. Andre (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 91	 6	 Matignon Leon, m, b.f, 4 ans, par Creachadoir 
IRE et Aquia (Corri Piano), 67 k,  h, Ecurie Denise 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Divin Kawa, h, a.m, 4 ans, par Moises Has et Polikawa 
[Walk In The Park (IRE)], 67 k, g, SAS Mon Romain 
(D. Gallon), L. Cadot

			   Mimosa Des Sources, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, 
L. Le Provost (S. Bouche), O. Trigodet (s)

			   Haka, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme R. Philippon 
(G. Faivre-Picon), Mme R. Philippon

	 63	 6	 Over Dream, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, L. Mapas 
(A. Gleyroux), B. Gourdon (s)
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Eng. Sup. : La Rosee, El Marwani

4 long, loin, loin, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Olivier Tricot.

	 556 a	 Joel Denis, Mme Suzy Julien, Olivier Lenot, Didier Riche.

	 324 a	 Ecurie Haras Des Marais.

	 220 a	 Jeremy Buez.

	 104 a	 Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre, Mme Agathe Coutre, Mme Astride Coutre.

Temps total : 5’9’’50’’’
Le hongre LUGUBRISS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 131	 3122	 PRIX DE PLEDRAN

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 2	 1	 Goldkikou, h, b, 6 ans, par Kitkou et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), gh, L. Mamou 
(J. Phelippe), D. Satalia

			   Grand Clermont, h, al, 10 ans, par Maresca Sorrento 
et Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 68 k (65 k),  
h, V. Le Roy (A. Lepage), L&M. Viel (s)

			   Kingpark, h, b, 6 ans, par Waldpark GER et Queen Maia 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k,  h, A. Pean (s) (T. Dumouch), 
A. Pean (s)

			   Kaline Des Epeires, f, b, 6 ans, par Castle Du Berlais 
et Maline Des Epeires [Ballingarry (IRE)], 65 k (63 k), 
gh, A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s) (T. Bourguigneau), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Kiss Martine, h, b, 7 ans, par Quick Martin et Kirtane 
Nonantaise [Sheyrann (IRE)], 68 k (66 k), Mme B. Marie 
(Mme M. Bauer), Mme B. Marie

			   Sirlight, h, 8 ans, 69 k (66 k), gh, G. Nemegheer 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

			   Ras Kassar, h, 7 ans, 67 k (64 k),  h, G. Samama (V. Nail-

Rocher), J. Boisnard (s)
			   Burning Art, h, 6 ans, 67 k,  h, d’E. Andigné 

(T. Chevillard), d’E. Andigné
			   Kaporal De Laigne, h, 6 ans, 67 k (64 k),  h, 

Mme I. Couffon (M. Cypria), Mme M. Solignac
			   Kolombin Des Isles, h, 6 ans, 67 k, T. Foucher 

(C. Riou), F. Foucher
	 68		  Keep On Jumping, h, 6 ans, 67 k, Ah, P. Vitek 

(E. Metivier), P. Vitek
			   Kallikreine, f, 6 ans, 65 k (61 k), gh, P. Carberry 

(K. Geffroy), L. Carberry (s)
			   Azubah, f, 6 ans, 65 k, gh, Haras des Sablonnets 

(A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon
			   Donamask, f, 8 ans, 65 k, gh, L. Le Vot (F. Bayle), 

A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
			   Kate Des Plages, f, 6 ans, 65 k,  h, Mme P. David 

(A. Coupu), A. Couetil (s)
15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
358 a
Eng. Sup. : Kate Des Plages

Chev. élim. : Saint Louis Blues, Kalendarius Val, Espoir De Gagner

1 long, 9 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 6 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

	 556 a	 Scea La Reigniere.

	 324 a	 Jean-Philippe Dubois.

	 220 a	 Mme Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.

	 104 a	 Mme Beatrice Marie, Mme Manon Bauer.

Temps total : 5’8’’49’’’
Le hongre GRAND CLERMONT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 132	 3123	 PRIX DE TREMUSON

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

3 800 m
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Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

	 13	 1	 Lapsus, h, b.f, 6 ans, par American Devil et Lovely 
Tender [Great Pretender (IRE)], 70 k (67 k), gh, 
L. Godard (L. Colson), Ch. Herpin (s)

			   Lovely Dino, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Net Lovely [Network (GER)], 711/2 k (671/2 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (T. Sporli), E. Clayeux (s)

			   Risk Of Love, h, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Sainte 
Lovely (Saint Des Saints), 71 k, Ah, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

	 7	 1	 Astorius, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et Cote 
Atlantique (Nickname), 701/2 k (661/2 k), Ah, 
MP. Reichstein (JF. Rambur), M. Pitart

	 73		  Drop, h, b, 7 ans, par Lucayan et Winterliebe GER 
(Big Shuffle USA), 691/2 k, Ah, Mme L. Saint-Martin 
(A. Renard), JP. Daireaux (s)

			   Ganago, h, b, 7 ans, par Scalo GB et Nuit D’Eaurage 
[Ballingarry (IRE)], 64 k, H. Boubel (E. Labaisse), 
C. Bonin (s)

	 99	 6	 Our Dream, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k (64 k), gh, JP. Vanden Heede 
(D. Rodriguez), A. Estrabol

			   Journee D’La Femme, f, 7 ans, 721/2 k (691/2 k),  h, 
. Ecurie Couderc (A. Lepage), L&M. Viel (s)

			   Dalpalace, h, 7 ans, 62 k (63 k), gh, Mme S. Mestries 
(G. Faivre-Picon), Mme S. Mestries

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 683 a
3 long ½, 2 long ½, 2 long, ½ long, 9 long ½, 6 long ½, 1 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

	 1 827 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 893 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 527 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 365 a	 Ecurie Pierre Julienne.

	 203 a	 Pierre Lauga.

	 142 a	 Ecurie D’Ossau, Christian Castaing, Jean-Bernard Souberbielle.

	 101 a	 Mme Irene Catsaras, Mme Victoria Dubois.

Temps total : 4’31’’70’’’
Le hongre GANAGO a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jeune-jockey Jean-Frederic RAMBUR, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre RISK OF LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU

0408 052	 samedi 21 février 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : ROBERT ADENOT – Guillaume de THORE – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE

	 136	 3132	 PRIX COLONEL JEAN DE ROYER

(Steeple-Chase - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000 : 1 kg par 2.000. En outre, les chevaux ayant, en 
steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 132	 4	 Lloyd D’Autan, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Ordesa [Arch (USA)], 67 k (65 k), A, (12 000), 
C. Samoyault (M. Behocaray), D. Bressou

	 53		  Mon Inconnue, f, gr, 4 ans, par Doha Dream et 
Hepidaure (Montmartre), 71 k (67 k), (24 000), 
Ecurie Nosat (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 53		  Mise A Jour, f, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Nouvelle Page [Authorized (IRE)], 66 k, Ah, (14 000), 
Mme I. Pacault (T. Chevillard), Mme I. Pacault

	 58	 3	 Binisegarra, h, al, 4 ans, par Dschingis Secret GER et 
Menorca [Poliglote (GB)], 70 k, (14 000), K. Communier 
(R. Mayeur), K. Communier

	 72	 5	 Teuch Day, h, al, 4 ans, par Dariyan et Teuch 
Cloud [Le Havre (IRE)], 67 k, Ah, (12 000), 
Domaine de La Cornilliere (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)
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9 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 583 a
9 long ½, 8 long ½, tête, 1 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 883 a	 Gilbert Morosini.

	 499 a	 Gaec Allen.

	 345 a	 Mme Anne-Charlotte Andre, Suc. Jean Marie Prost, Mme Clotilde De Barmon, 

Nicolas Prost.

	 172 a	 Jose Bruneau De La Salle, Ecurie Denise.

	 115 a	 Mme Sophie Daugreilh.

Temps total : 4’45’’70’’’
La pouliche OVER DREAM a été montée en piste.
Le hongre IVAN DU BERRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 134	 3125	 PRIX DE GRAZAC

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
18.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 3.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Rome Antique, h, b, 5 ans, par Roman Candle (GB) 
et Bravarde (Kapgarde), 69 k, gh, Mme C. Coiffier 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

	 48		  Ludicrous, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Belle 
De Beriez [Special Kaldoun (IRE)], 71 k (67 k),  h, 
E. Clayeux (s) (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 107		  Lunic, h, n, 5 ans, par Cokoriko et Arveine (Agent Bleu), 
67 k, Mme MC. Hennetier (E. Labaisse), A. Vigreux (s)

	 69		  Loreleye, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Etoile Du Maroc 
[Linda’S Lad (GB)], 65 k (63 k), gh, Ch. Herpin (s) 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

			   Lolita De Balme, f, al, 5 ans, par Bande (IRE) et 
Gamine De Balme (Blue Bresil), 65 k (66 k),  h, JL. Henry 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 79	 3	 Louange D’Ainay, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Reine 
D’Ainay [Lavirco (GER)], 66 k, Mme N. Viel (A. Coupu), 
T. Viel

	 15		  Sunday Speed, f, al, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Sunday Lucky [Sunday Break (JPN)], 65 k (621/2 k),  h, 
Ecurie R.E. (A. Lepage), L&M. Viel (s)

			   Bienbathy, f, 5 ans, 68 k,  h, M. Nicolau (A. Renard), 
M. Nicolau

			   Love Des Beaux, f, 5 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Haras des Beaux (G. Richard), F. Nicolle

			   La Chatelaine, f, 5 ans, 66 k, gh, SAS Mon Romain 
(D. Gallon), L. Cadot

	 93	 3	 Mrs Robinson, f, 5 ans, 69 k (66 k), E. Barrao 
(D. Rodriguez), F. Barrao

11 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 220 a
Code anomalie AE : Victory Field

1 long, 3 long ½, 3 long ½, loin, 1 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Catherine Coiffier.

	 800 a	 Emmanuel Clayeux.

	 452 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

	 313 a	 Earl Des Battieres, Francois Bonnot.

	 156 a	 Jean-Luc Henry.

	 104 a	 Earl Elevage D’Ainay.

	 52 a	 Eric Aubree, Mme Loic Goffin.

Temps total : 4’44’’90’’’
La jument VICTORY FIELD a été déclarée non-partante par son 
entraîneur, en raison d’un autre engagement à venir.
Le hongre ROME ANTIQUE et la jument MRS ROBINSON ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 135	 3126	 PRIX SAINT-GEORGES

(Steeple-Chase - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
45.000.
Les références applicables dans ce Handicap seront pour les 
5 ans, +12 ; 6 ans et au-dessus, +14.

3 500 m
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	 138	 3129	 PRIX DU CHAMPAGNE ROBERT GRUMIER

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en course de haies 
(victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

			   Forest Crown, f, al, 5 ans, par Motivator GB et La 
Foret (Forestier), 71 k (70 k), D. Hartmann (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

			   Botervia Du Kalon, f, b, 5 ans, par Bathyrhon 
GER et Ville Valio [Poliglote (GB)], 69 k (68 k), gh, 
Mme de M. Kerpezdron (Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

			   Jocasta, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Johara 
GER (New Approach IRE), 68 k (67 k), gh, 
Elevage Du Teneray (G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

			   La Valette, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Beyrouth 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k, C. Dessagne (G. Meunier), 
H. Mérienne (s)

			   Legende Allen, f, al, 5 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Silane (Dom Alco), 70 k, H. Mérienne (s) (T. Andrieux), 
H. Mérienne (s)

			   Lisette D’Estruval, f, b, 5 ans, par Castle 
Du Berlais et Vague D’Estruval [Khalkevi 
(IRE)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 27	 6	 Lycie, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Avacapa [Fragrant 
Mix (IRE)], 71 k (67 k),  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(T. Servier), Mme G. Menato

			   La Ligne Rouge, f, 5 ans, 66 k, R. Lavillenie (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

	 118		  Love De La Noverie, f, 5 ans, 68 k (66 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (Mme B. Frost), A. Le Clerc (s)

	 52		  Rue Daguerre, f, 5 ans, 66 k,  h, M. Chaouat 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

			   La P’Tite Huguette, f, 5 ans, 67 k,  h, Mme L. Grall 
(T. Chevillard), E. Grall (s)

			   Madame Le Maire, f, 5 ans, 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Cap Orne (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 427 a
3 long, ½ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ½, nez, 1 long ¼, 1 long, ½ long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Francois-Marie Cottin.

	 800 a	 Mme Magali De Kerpezdron, Erwan De Kerpezdron.

	 452 a	 Suc. Erick Bec De La Motte.

	 313 a	 Scea D’Armaille.

	 156 a	 Bruno Vagne.

	 104 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 52 a	 Thierry Cypres.

Temps total : 4’14’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FOREST CROWN à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Kilian DUBOURG a déclaré aux 
Commissaires que la jument LISETTE D’ESTRUVAL (AQ), arrivée 
6e, 1er favori, à la côte de 3,2/1, effectuait une rentrée après une 
absence de compétition de 270 jours.
La jument FOREST CROWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 139	 3131	 PRIX DE CHAILLY EN BIERE

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de 
réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 
6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une 
course à obstacles portera 2 kg ; plusieurs courses à obstacles 4 kg.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 77	 6	 Lady Ange Win, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Roshana De Vindecy (Balko), 68 k (66 k), (13 000), 
J. Frost (Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 124		  Foudre Delta, h, gr, 11 ans, par Diamond Boy et 
Odeline (Rochesson), 70 k,  h, (9 000), Y. Fouin (s) 
(L. Brechet), Y. Fouin (s)

			   Clay GB, h, b, 8 ans, par Sixties Icon GB et Tamso 
USA (Seeking The Gold USA), 69 k (68 k),  h, (7 000), 
Passion Racing Club (Tho. Journiac), E. Grall (s)
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	 129		  Mystic River Thom, f, n.p, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Malie Gane (Saint Des Saints), 67 k (65 k),  h, (16 000), 
A. Rasquier (M. Zuliani), J. Delaunay (s)

	 72	 4	 Azaan De Roche, h, al, 4 ans, par Moises Has et 
Utah De Roche [Laverock (IRE)], 69 k,  h, (16 000), 
C. Geoffroy (A. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
731 a
Eng. Sup. : Lloyd D’Autan, Mon Inconnue, Mystic River Thom

3 long ½, 7 long, ¾ long, 1 long, 7 long, 9 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Christian Samoyault.

	 699 a	 Haras Du Hoguenet.

	 395 a	 Mme Isabelle Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

	 273 a	 Ecurie Sagara.

	 136 a	 Domaine De La Cornilliere.

	 91 a	 Elevage Thom.

	 45 a	 Francois Nicolle, Mme Francoise Geoffroy.

Temps total : 4’19’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Théo CHEVILLARD, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, le jockey Angelo ZULIANI a déclaré aux 
Commissaires que le hongre AZAAN DE ROCHE, arrivé 7e, 2e favori, 
à la côte de 5/1, ne disposait pas de ressources durant le parcours.
Le hongre LLYOD D’AUTAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 137	 3127	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

			   Troubleinparadise, h, gr, 4 ans, par Moises Has et 
Trofee Dore [Country Reel (USA)], 69 k (67 k), S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 3	 6	 Wild Fun FR , h, b, 4 ans, par For Fun et Wild Lady 
[Turgeon (USA)], 71 k (67 k), Ecurie Zingaro (Mme E. Her), 
D. Cottin (s)

			   Empyrean, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Irevoltar Has (Sagamix), 68 k, R. Bruni (A. Renard), 
H. Mérienne (s)

			   Bathea De Ballain, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Lady Country GB (Malinas GER), 67 k,  h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Shades, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Shahinda [Sea The 
Stars (IRE)], 70 k (67 k), gh, JPJ. Dubois (L. Beaubois), 
D. Cottin (s)

			   Thunderbird, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Tuiga (IRE) (Rakti GB), 69 k,  h, M. Foursin 
(T. Chevillard), P. Adda (s)

			   Eh Man, h, b.f, 4 ans, par Headman GB et Emilie 
Kap (Kap Rock), 67 k, Elevage Figerro (T. Andrieux), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Macao Roque, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, J. Zuliani 
(M. Zuliani), J. Zuliani

			   Dschingis Empress, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Trident Racing (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 43 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 772 a
2 long, 2 long, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long ¾, 3 long, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 883 a	 Mme Laurence Gagneux, Mme Frederique Cuir, prime non attribuée.

	 499 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 345 a	 Mme Audrey Chatelain, Jean-Francois Balza.

	 172 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 115 a	 Michael Motschmann.

	 57 a	 Elevage Figerro, Paul Cillo.

Temps total : 4’12’’92’’’
Le hongre TROUBLEINPARADISE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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			   Gold Tweet, h, b, 9 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k, gh, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

			   Loverboy Deslitaux, h, b, 5 ans, par Tunis POL et 
Easy Allen [Coastal Path (GB)], 67 k (64 k), T. Desgland 
(C. Guitraud), F. Gelhay

			   Loustic De Ciergue, h, b, 5 ans, par Robin Du 
Nord et Caline De Ferbet [Network (GER)], 69 k, 
gh, Le Gemme Ssa Di T.G. Livia Ec. (A. Zuliani), 
Mme G. Menato

			   Chimichuri (IRE), h, 6 ans, 72 k,  h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Vismie, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), gh, M. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

9 partants ; 39 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 957 a
4 long ½, courte tête, 7 long, encolure, 2 long, nez, 3 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 1 867 a	 Mme Gillian Neville, prime non attribuée.

	 933 a	 Mme Helga Moore, prime non attribuée.

	 527 a	 Robert Ng.

	 365 a	 Michael O’Neill, prime non attribuée.

	 182 a	 Elie Lellouche.

	 121 a	 Henri Gruloos.

	 60 a	 Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’21’’78’’’
La jument VISMIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Christopher RIOU 
(VISMIE) tombé au laché des élastiques.
Après examen du film de contrôle et audition dudit jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que ce dernier avait été déséquilibré par le brusque mouvement 
vers l’extérieur de la jument VISMIE et que la chute n’était pas due à 
l’irrégularité d’un des autres concurrents.
A l’issue de la course, le jockey Clément LEFEBVRE a déclaré aux 
Commissaires que le hongre GOLD TWEET, arrivé 5e, 1er favori, à la 
côte de 1,9/1, effectuait une rentrée et qu’il ne disposait plus des 
ressources suffisantes pour obtenir un meilleur classement.
Les hongres DIAMOND DICE (IRE) (OE) et ASTA LA PASTA (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 141	 3133	 PRIX ANNE-LISE REINBOLD

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

	 57	 5	 Affortunato, h, gr, 10 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 72 k,  h, L. Alard (R. Mayeur), 
S. Dehez (s)

			   Klass Affair, f, b, 6 ans, par Pastorius GER et Umbrage 
[Astarabad (USA)], 701/2 k, S. Dufresne (G. Meunier), 
S. Dufresne

			   Iaka, h, b, 8 ans, par Diamond Boy et Grande Kasba 
[Roakarad (IRE)], 70 k, Ah, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

	 66	 6	 Zanhowe, h, b, 6 ans, par Ivanhowe GER et Zewara 
IRE (Alhaarth IRE), 70 k (69 k), gh, Baie des Anges 
(E. Bonnet), J. Carayon

			   Djembe Davis, h, b, 5 ans, par Beaumec De Houelle 
et Tamtam Davis [Astarabad (USA)], 70 k (69 k), 0h, 
J. Fabre (G. Faivre-Picon), Mme G. Menato

			   Knickers, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Programmee 
[Kahyasi (IRE)], 711/2 k, g, F&O Hinderze Racing 
(C. Lefebvre), N. Vergne

	 99		  Zilia Rebel, h, b, 6 ans, par Le Rebel et Zillione [Anabaa 
Blue (GB)], 72 k, Ah, JL. Pignet (A. Coupu), E. Lecoiffier

	 6	 7	 Bakarelo IRE, h, 5 ans, 69 k (67 k), A, DH. Dubois 
(Q. Samaria), D. Windrif

			   Fleurieu, f, 7 ans, 701/2 k, Passion Racing Club 
(T. Chevillard), D. Windrif

	 28		  Kissy, f, 5 ans, 691/2 k, gh, D. Vilbert (C. Smeulders), 
D. Artu (s)

	 27		  Planeur, h, 5 ans, 671/2 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(Mme E. Her), V. Devillars

			   Kiff Des Blaises, h, 6 ans, 70 k (67 k), A. Roussel 
(C. Guitraud), A. Roussel

	 84	 3	 Mitidja, f, 5 ans, 70 k, gh, Mme S. Tortiger (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

	 49		  Lord Vivo, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Foucher), M. Seror (s)
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			   L’Oree Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Ivanhowe GER 
et Lavirca Nath [Lavirco (GER)], 68 k (65 k),  h, (9 000), 
Walter Philippe SAS (J. Phelippe), D. Satalia

	 128	 7	 Nova Scotia, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 72 k (69 k), g, (13 
000), C. Trecco (Q. Samaria), D. Windrif

			   Winner Horse, h, b.f, 6 ans, par Full Of Gold et Gold 
Flower [With The Flow (USA)], 71 k (70 k),  h, (11 000), 
D. Satalia (E. Bonnet), D. Satalia

			   Lerika, f, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Urika (Nidor), 
68 k, g, (13 000), Passion Racing Club (L. Philipperon), 
D. Windrif

			   Breeze D’Auteuil IRE, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, (7 000), 
Mme V. Devaux (J. Hondier), S. Dehez (s)

			   Make Sense, h, 5 ans, 71 k (67 k), 0h, (11 000), 
Mme L. Moal (T. Servier), Mme G. Menato

			   Jingle On The Rock, h, 7 ans, 70 k (67 k), g, (9 000), 
T. Desgland (C. Guitraud), F. Gelhay

	 98		  Light Of Star, f, 5 ans, 69 k,  h, (11 000), G. Brown 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

			   Choeur Desaintonge, h, 7 ans, 69 k,  h, (7 000), 
Ecurie Burgundy Horses (de F. Giles), M. Pitart

	 128		  Algajust, h, 6 ans, 69 k (68 k), 0h, (7 000), Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

			   Hermes Des Bordes, h, 9 ans, 69 k (66 k),  h, (7 000), 
M. Ismalun (R. Poincot), Butel & Beaunez (s)

			   Les Flots Bleus, f, 5 ans, 67 k (65 k),  h, (11 000), 
Mme L. Moal (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

15 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 503 a
Certif. vétérinaire : Top Maker

Chev. élim. : Oak Creek IRE, Divilskin IRE

Chev. retir. : Kimarillo

2 long ½, encolure, 1 long ¼, 6 long, encolure, 5 long, 4 long, 8 long, 
1 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 267 a	 Seror (S), Henri Blois.

	 633 a	 Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

	 358 a	 Lord Rothschild, prime non attribuée.

	 247 a	 Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 123 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

	 82 a	 Hubert Langot, Gerard Lambert.

	 41 a	 Eric Leray, Roland Madiot.

Temps total : 4’26’’62’’’
Le hongre WINNER HORSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JINGLE ON THE ROCK à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Angelo ZULIANI a déclaré aux 
Commissaires que le terrain n’avait pas semblé convenir aux 
aptitudes de la jument LIGHT OF STAR, 2e favori, à la côte de 4,4/1, 
cette dernière ayant été arrêtée dans la ligne d’arrivée entre les 
deux dernières haies.
Le hongre TOP MAKER a été déclaré non partant pour des raisons 
vétérinaires.
La jument LADY ANGE WIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 140	 3130	 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2024 inclus au 
31 décembre 2024 inclus.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Diamond Dice IRE, h, b, 7 ans, par Diamond 
Boy et Chances Orchard (Milan), 69 k, g, 
Private Harley Street Clinic (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Asta La Pasta IRE, h, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE 
et Asian Maze IRE (Anshan GB), 68 k, gh, Mme K. Clift 
(A. Renard), N. Vergne

			   Inner Success, h, b, 5 ans, par Success Days IRE et 
Royal Memory GB (Invincible Spirit IRE), 73 k (71 k), g, 
R. Ng (Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Mossy Walsh IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER et 
Msmilan IRE (Milan GB), 68 k, D. Maughan (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)
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Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Nicolas Baudron, Louis Baudron.

	 699 a	 Mme Henri Devin.

	 395 a	 Isaac Souede, Simon Munir.

	 273 a	 Gaec Allen.

	 136 a	 Ecurie De Theyss.

	 91 a	 Philip Heskin, prime non attribuée.

	 45 a	 Bruno Plainfosse.

Temps total : 4’18’’93’’’
La pouliche MAIORCA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre BUONSOLE et la pouliche MAPREFERENCE ALLEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MACHECOUL

0130 053	 dimanche 22 février 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Marc POTIRON – 
Jordan SERO

	 143	 3135	 PRIX CHRISTIAN GUILON

(Haies)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k et n’ayant pas, en 
course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-
dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

			   Zadall, h, b, 10 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 70 k,  h, Mme E. Masson (G. Richard), 
Mme V. Seignoux

			   Klong Dao, f, al, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Muhtatene [Muhtathir (GB)], 66 k,  h, 
de Eric Kerpezdron (C. Riou), J. Delaunay (s)

	 113	 3	 Kowloon Park, h, b.f, 6 ans, par Secret 
Singer et Aquia (Corri Piano), 73 k (70 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (M. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

	 128		  Real Hope IRE, h, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Really Motivated GB (Motivator GB), 68 k, 0, A. Reze 
(T. Chevillard), C. Lequien (s)

	 73		  Holigan Du Berlais, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 68 k (67 k), gh, 
L. Cadot (L. Vandamme), L. Cadot

			   Raffles Park, h, gr, 8 ans, par Martaline GB et Ma 
Filleule [Turgeon (USA)], 68 k (65 k),  h, J. Planque (s) 
(C. Guitraud), J. Planque (s)

			   Hoppefull Has, h, gr, 8 ans, par Martaline GB 
et Horabora Has [Turgeon (USA)], 68 k (66 k),  h, 
G. Chaudet (Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

			   Mister Cara, h, 11 ans, 68 k, B. Rochette (A. Gautron), 
N. Chevalier

	 103		  Loulou Bere, h, 5 ans, 71 k (68 k),  h, Mme V. Rives 
(A. Lepage), L&M. Viel (s)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 291 a
Code anomalie DE : Beau Dino

½ long, tête, 1 long, 2 long, 8 long, 1 long ¼, 2 long ½.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 400 a	 Mme Eugene Masson.

	 700 a	 Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

	 395 a	 Francois-Marie Cottin.

	 274 a	 Timothy Nuttall, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

	 137 a	 Haras Du Berlais.

	 91 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 45 a	 Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’3’’62’’’
Le hongre BEAU DINO a été déclaré non partant par le juge du départ 
lors des opérations de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le juge du départ et l’entraîneur Jerry PLANQUE, 
ont indiqué à ce dernier que le hongre BEAU DINO serait interdit de 
courir pour une durée de jours 15 jours (2e fois ), suite à son refus de 
s’élancer au lacher des élastiques.
Le hongre ZADALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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			   Liverpool Park, h, 6 ans, 691/2 k (661/2 k), Ah, 
Walter Philippe SAS (J. Phelippe), D. Satalia

			   Kool Cajou, f, 6 ans, 69 k, Ah, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 556 a
Chev. élim. : Kernath

3 long ½, 5 long, courte encolure, 3 long, 1 long ¼, 7 long, 4 long, 
1 long ½, 1 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 829 a	 Xavier Leredde, Luscatel.

	 490 a	 Michel Borgne, Mme Dominique Borgne Tanguy.

	 339 a	 Germain Hamerel, Mme Bertille Hamerel.

	 188 a	 Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

	 131 a	 Charles-Antoine Pignot, Nicolas De Lageneste.

	 94 a	 Florent Picard.

Temps total : 4’37’’9’’’
Le hongre BAKARELO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le jockey Sertash NAILOV-FERHANOV étant souffrant, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
PLANEUR par la femme jockey Eléonore HER au poids de 67,5 kgs.
Les hongres AFFORTUNATO et KIFF DES BLAISES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 142	 3128	 PRIX GENERAL MARION

(Haies)

(Classe 5)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

			   Buonsole, h, b.f, 4 ans, par King Edward et Sea The 
Future IRE (Sea The Stars IRE), 70 k,  h, L. Baudron (s) 
(B. Le Clerc), Mme G. Menato

			   La Roseraie, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et La 
Griottiere [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Mr Raffles, h, b, 4 ans, par Moises Has et Eddy’S 
Raya (Saint Des Saints), 67 k (65 k), g, S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

			   Mapreference Allen, f, b, 4 ans, par Nirvana 
Du Berlais et Evidence Allen (Saint Des 
Saints), 65 k, JR. Urquhart (T. Andrieux), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Dalla Mix Theyss, h, r, 4 ans, par Gemix et Alakhania 
(IRE) (Dalakhani IRE), 69 k,  h, Laurena Horses 
(A. Renard), Mme M. Pineda

			   Brandy Creek IRE, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Soeur 
Gael IRE (Yeats IRE), 67 k, Mme N. Halsall (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 26	 3	 Klarabelle, f, gr, 4 ans, par Romanised IRE et Sikkim 
(Linamix), 69 k (66 k), Ah, JP. Blanchard (J. Phelippe), 
P. Adda (s)

			   Scilla, f, 4 ans, 65 k (61 k), Ecurie Palos de Moguer 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

			   Maredsous Jesspi, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme J. Lamarque 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

			   Mateline De Guye, f, 4 ans, 65 k, 
Sangwin Bloodstock Ltd (G. Meunier), H. Mérienne (s)

			   Magot De L’Isle, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, 
Ecurie C. Marzocco (T. Servier), Mme G. Menato

			   Miss Des Places, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, R. Anne 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

			   Bella Chironne, f, 4 ans, 66 k (67 k),  h, M. Havart 
(G. Ré), E. Grall (s)

			   Super Lou, h, 4 ans, 67 k (64 k), JL. Riffaud 
(A. Gleyroux), JL. Riffaud

			   Master Du Large, h, 4 ans, 67 k,  h, P. Noue 
(T. Chevillard), E. Grall (s)

			   Maiorca, f, 4 ans, 65 k (61 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

16 partants ; 59 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 706 a
courte tête, 2 long ½, 8 long, ¾ long, 3 long, 9 long, tête, courte 
encolure, 2 long ½.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a
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	 115		  No Complain, f, gr, 4 ans, par Gary Du Chenet et No 
Risk No Game (No Risk At All), 65 k (64 k),  h, D. Giguet 
(G. Faivre-Picon), P. Le Gal

	 100	 3	 Monsieur Hamaj, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et 
Elle Vient Du Mou [Network (GER)], 73 k (71 k),  h, 
A. Montoille (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 80	 3	 Orelight, h, b.f, 4 ans, par City Light et Orlaya [Green 
Tune (USA)], 71 k (68 k),  h, G. Decocq (K. Geffroy), 
P. Quinton (s)

			   American Place, h, 4 ans, 67 k, g, Mme MA. Menard 
(O. Jouin), T. Jouin

			   Conmigo, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, J. Mérienne 
(J. Derouet), Ch. Herpin (s)

	 100		  Malta, f, 4 ans, 66 k, Ah, J. Marion (s) (B. Le Clerc), 
J. Marion (s)

	 119	 4	 Marvel Debellevue, h, 4 ans, 71 k,  h, D. Mélé (s) 
(G. Ré), D. Mélé (s)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
337 a
Eng. Sup. : Mais Oui Madrik

4 long, 4 long, 3 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Jean-Jacques Barre.

	 487 a	 Emmanuel-Julien Leclerc, Hugues Rousseau.

	 284 a	 Mme Philippe Cottin, Clovis Cottin, Winston Cottin, Mme Paloma Pillon.

	 192 a	 Earl Domaine Du Mou, Adrien Montoille, Hubert Montoille.

	 91 a	 Gerard Decocq.

Temps total : 5’2’’46’’’
Les Commissaires, après avoir entendu un représentant de 
l’entraîneur Daniela MELE en ses explications, lui ont infligé une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Le cheval BAULOISE DE LA NOE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 146	 3137	 PRIX GEORGES DE JACQUELIN

(Steeple-Chase)

(Maiden)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 69	 6	 Santa Magda, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Magda [Poliglote (GB)], 73 k (70 k),  h, SCEA Rio 
(R. Courtin), J. Delaunay (s)

			   Petticoat Lane (IRE), h, b, 5 ans, par Walk In The 
Park IRE et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 68 k,  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

			   Armistice De Mai, h, b, 5 ans, par The Anvil IRE 
et Liladele (Loxias), 73 k (70 k),  h, M. Grimaud 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

	 101		  Echalle, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Logardina (Kapgarde), 68 k, 0h, L. Nadot (A. Moriceau), 
M. Nadot

			   Lavezzi Cougny, h, gr, 5 ans, par Zanzibari USA 
et Lapland (Linamix), 68 k (67 k), Ah, V. Chatellier 
(E. Manceau), V. Chatellier

			   Little Baie, f, 5 ans, 70 k (67 k), gh, A. Morin 
(K. Geffroy), P. Quinton (s)

	 102		  La Conteuse, f, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, Mme B. Hermange 
(D. Carre), G. Fourrier

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 225 a
Certif. vétérinaire : Astuce De Teillee

6 long, encolure, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, S.C.E.A. Du Grenat.

	 487 a	 Thierry Lohest Racing&Breeding.

	 284 a	 Matthieu Grimaud, Mme Amelie Billard.

	 192 a	 Ecurie Minier.

	 91 a	 Mme Marie Aline Saltel, Guillaume Colmont.

Temps total : 5’57’’96’’’
Le cheval PETTICOAT LANE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 147	 3138	 PRIX DES BRUYERES

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
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	 144	 3134	 PRIX NOEL THOMSON

(Haies)

(Classe 5)

15 000 c (6 900, 3 450, 1 950, 1 350, 675, 450, 225) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Princesse Mandel, f, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 66 k,  h, 
Ecurie David R. Layani Famille (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

	 112	 5	 Quarak, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Jane GER 
(Samum GER), 67 k, 0h, J. Boisnard (s) (A. Renard), 
J. Boisnard (s)

	 111	 5	 Korkiss, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Korliska 
(Saint Des Saints), 67 k (64 k),  h, H. Benoist d’Azy 
(C. Guitraud), de A. Boisbrunet (s)

			   Buck’S Bunny, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Buck’S Bo Bo [Trempolino (USA)], 67 k, g, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

			   Mais Pourquoi Pas, h, b, 4 ans, par Gemix et 
Question D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 67 k, gh, 
de M. Fraguier (D. Gallon), de A. Boisbrunet (s)

			   Dana Stream, f, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Danube IRE [Montjeu (IRE)], 65 k (631/2 k),  h, A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s) (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Wonder Melody, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, 
Mme O. Delaunay (C. Riou), J. Delaunay (s)

7 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 367 a
6 900a – 3 450a – 1 950a – 1 350a – 675a – 450a

Primes aux éleveurs :

	 1 104 a	 Ecurie De Cachene.

	 552 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

	 312 a	 Haras Des Coudraies.

	 216 a	 Maxime Borgne.

	 108 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune.

	 72 a	 Daniel Le Borgne, Scea Barbottiere.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Lucas 
VANDAMME et le représentant de l’entraineur Jérôme DELAUNAY sur 
le comportement du hongre JUST GEORGE (IRE) à la haie d’essais.
Le représentant de l’entraineur a indiqué avoir été surpris de son 
comportement.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au représentant de l’entraineur de prendre les mesures qui 
s’imposent afin qu’un tel comportement ne se reproduise pas à 
l’avenir.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, le 
jockey Alexis GAUTRON a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et le jockey Olivier d’ANDIGNE et le 
jeune-jockey Charly BOUTIER ont fait l’objet d’un dépistage du taux 
d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.
La pouliche PRINCESSE MANDEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MAURE-DE-BRETAGNE

0133 053	 dimanche 22 février 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – Philippe SOUCHAUD – 
Michel CARRIER – Sandrine LE ROCH

	 145	 3136	 PRIX DE PENHOET

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

			   Bauloise De La Noe, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Gipsie Baie (Crillon), 65 k,  h, JJ. Barre (A. Moriceau), 
J. Boisnard (s)

	 51	 4	 Mais Oui Madrik, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ni Oui Ni Non Has [Turgeon (USA)], 69 k, gh, 
BDI Racing Team (de F. Giles), Gab. Leenders (s)
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Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Sean Hoare, prime non attribuée.

	 487 a	 David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi.

	 284 a	 Gerard Samama.

	 192 a	 Patrick Rago, Suc. Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

	 91 a	 Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.

Temps total : 5’49’’32’’’
Le cheval SAINT LOUIS BLUES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAUMUR

0238 053	 dimanche 22 février 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – 
Laurence LATREMOUILLE – M Eric MEUNIER – Laure BOURINEAU

	 149	 3140	 PRIX LIEUTENANT HOEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 11.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
(On ne saute pas la ligne des fences).
(Boucle extérieure)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

			   Parika Vert, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et La 
Sulfureuse (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Lucy Locket, f, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Tante Sissi [Lesotho (USA)], 64 k (63 k), gh, 
Thurloe Breeding Ltd (Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

	 66		  Zaky, h, b, 8 ans, par Muhtathir GB et Zakariane 
[American Post (GB)], 69 k,  h, Ecurie des M (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

			   Kendor De Manzat, h, b.m, 6 ans, par Victory Song IRE 
et Elzane De Manzat (Tikzane), 68 k,  h, G. Trapenard 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

			   Cookynelle, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Loula 
[Network (GER)], 66 k, gh, D. Cottin (s) (C. Smeulders), 
D. Cottin (s)

			   Look Star Emery, h, 5 ans, 67 k,  h, J. Planque (s) 
(R. Mayeur), J. Planque (s)

			   Diva De Mai, f, 13 ans, 66 k, gh, JY. Touzaint 
(L. Brechet), JY. Touzaint

	 103	 4	 Jibril Des Mottes, h, 7 ans, 70 k,  h, Ecurie des Mottes 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 82		  Indila Up, f, 8 ans, 66 k (63 k), Ah, Mme L. Le Geay 
(N. Baillou), Mme L. Le Geay

	 101		  Le Bon Dieu Jaune, h, 5 ans, 66 k, Ah, J. Marion (s) 
(D. Thomas), J. Marion (s)

			   Falcao Folish, h, 9 ans, 68 k (65 k), gh, P. Delhumeau 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 84		  La Lune Rousse, f, 5 ans, 65 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), E. Grall (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 220 a
4 long ½, 3 long, 4 long ½, loin, 4 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 556 a	 Oliver Pawle.

	 324 a	 Mme Hannah Petit, Mme Elza Petit, Michel Perret.

	 220 a	 Andre Teyssier.

	 104 a	 Eric Baron.

Temps total : 4’47’’71’’’
Le jockey Damien THOMAS a chuté au bull finch, blessé au mollet, le 
médecin de service ne l’a pas autorisé à remonter en course.
Le jockey Clément LEFEBVRE a chuté à la haie no21, le médecin de 
service l’a autorisé à remonter en course.
Le jockey Elouan MEUNIER a chuté à la haie no1, le médecin de 
service l’a autorisé à remonter en course.
La jument LUCY LOCKET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 
en 1.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus : 69 kg. Surcharges 
accumulées pour les prix de réclamation supérieurs à 6.000 : 1 kg 
par 1.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 103		  Aleoppe Pelem, f, al, 6 ans, par Universal IRE et 
Bolero D’Azur [Verglas (IRE)], 67 k (64 k), Ah, (6 000), 
Mme F. Guineheux (D. Carre), G. Juillet

	 103	 5	 Angel First, h, b, 7 ans, par Ardad IRE et Angel’S 
Tears GB (Seeking The Gold USA), 70 k, Ah, (7 000), 
Ecurie Bred To Win SC (A. Moriceau), P. Quinton (s)

	 113	 7	 Ti’Punch Des Iles, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et 
Planete Rose [Trempolino (USA)], 69 k (68 k), (6 000), 
N. Chevalier (G. Faivre-Picon), N. Chevalier

	 87		  Cavaliere Bleue, f, b, 7 ans, par Network GER et 
Ludo Sol [Enrique (GB)], 67 k (66 k), gh, (6 000), 
Mme L. Quinton (E. Manceau), P. Quinton (s)

	 101		  Runway Number Nine, h, b, 5 ans, par No Risk 
At All et Irevoltar Has (Sagamix), 68 k, Ah, (7 000), 
BDI Racing Team (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

			   Pau Clermont, h, 6 ans, 75 k (72 k), 0, (12 000), 
L. Simonet (K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 103		  Kapchounika, f, 6 ans, 69 k,  h, (8 000), D. Giguet 
(B. Le Clerc), P. Le Gal

	 28		  Hellena, f, 9 ans, 67 k,  h, (6 000), S. Salmon (O. Jouin), 
S. Foucher

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 183 a
6 long, 1 long, 3 long ½, courte encolure.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Joel Juillet, Gregoire Juillet, Mme Fanny Juillet.

	 417 a	 Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.

	 243 a	 Anthony Gourama, Guillaume Geneste.

	 165 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 78 a	 Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 5’52’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval ALEOPPE PELEM a être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré avant le départ.
Le cheval ALEOPPE PELEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 148	 3139	 PRIX DE LA FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant reçu aucune 
allocation en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 86		  Parkatthetheatre IRE, h, b, 6 ans, par Walk In The 
Park IRE et Kings Diva IRE (King’S Theatre IRE), 68 k 
(66 k),  h, S. Munir (Mme B. Frost), F. Nicolle

			   Nairobi D’Oroux, f, b, 6 ans, par Karaktar IRE et Abi 
D’Oroux (Roli Abi), 66 k (65 k), P. Auchere (G. Faivre-

Picon), P. Auchere
			   Saint Louis Blues, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 

et Let’S Do It [Early March (GB)], 68 k, gh, G. Samama 
(A. Moriceau), J. Boisnard (s)

			   Royal Turf, h, b.f, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Tuseurat [Turgeon (USA)], 68 k (66 k), B. Grimaux 
(M. Behocaray), D. Bressou

			   Iguski, h, b, 8 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss 
[Bach (IRE)], 68 k (65 k), Ecurie Bred To Win SC 
(K. Geffroy), P. Quinton (s)

			   Ciel Divin, h, 11 ans, 68 k (67 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

			   Shambluespaix, h, 11 ans, 68 k, gh, A. Le Clerc (s) 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

			   Keops De L’Aunay, h, 6 ans, 68 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

			   Caleb, h, 5 ans, 66 k,  h, H. Pichardie (A. Gautron), 
G. Fourrier

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 189 a
courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

1

2

3

4

5

arr

arr

arr

4 200 m

1

2

3

4

5

arr

arr

arr

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   23 février 2026

BO 2026/4 – obstacle	 15

Sans jockey : Kashalka

8 long, ½ long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long, 9 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Mme Isabelle Peltier.

	 696 a	 Hubert Riviere.

	 406 a	 Eric Leray.

	 275 a	 Andre-Jean Belloir.

	 130 a	 Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 5’49’’81’’’
Au retour du Prix DE VERRIE ET ROU MARSON, certains jockeys sont 
rentrés à la pesée avec un poids supérieur à 800 grammes suite au 
passage à deux reprises du gué et à l’état de la piste (projections).
L’entraîneur Jérôme MARION a déclaré sa jument KASHALKA non 
partante suite à la chute du jockey Damien THOMAS, qui a chuté 
dans la 1re course et ne pouvant pas remonter. Il n’a trouvé aucun 
jockey sur place.
Le hongre BONY AND CLIDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’arrivée de la course.

AUTEUIL

0006 054	 lundi 23 février 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Pascal PIGNOT – 
Patrick-Alain SAUVAT

	 152	 10	 PRIX ROSE LAUREL

(Haies - Handicap de catégorie)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

	 85	 4	 Passionata, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Ellen Des Mottes (Maresca Sorrento), 70 k, 
Ecurie Sagara (G. Meunier), D. Bressou

			   Gabison, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Caterina (Maresca Sorrento), 68 k, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Murrayfield Park, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Farafra [Martaline (GB)], 66 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 3		  Bistrot Parisien, h, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Titi De Montmartre (Montmartre), 68 k, 
A, Terrains d’Avilly Saint-Leonard (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

			   Emsilord, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Miss 
Mille Or (Kapgarde), 70 k, BDI Racing Team (J. Reveley), 
H. Mérienne (s)

	 88	 3	 Chez Doucet, h, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et Bete 
De Scene [Coastal Path (GB)], 68 k, g, A. Salame 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 22	 5	 Fanfaron, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Fildelie [Hannouma (IRE)], 68 k, g, BDI Racing Team 
(T. Andrieux), H. Mérienne (s)

	 75		  Roman Skies, h, 4 ans, 70 k,  h, Mme D. Bureller 
(E. Bureller), JV. Chaignon

			   Rygia, f, 4 ans, 70 k, Ah, M. Chaouat (T. Chevillard), 
D. Windrif

			   Falcon Jet, h, 4 ans, 70 k, g, Ecurie Des Poilus 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Lady Dahlia, f, 4 ans, 69 k, g, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

	 16	 6	 Raffles Princess, f, 4 ans, 681/2 k,  h, S. Munir 
(Mme B. Frost), Y. Fouin (s)

	 5		  Mon Seul Desir, f, 4 ans, 67 k,  h, D. Ben Ghouzi 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 5	 3	 La Prodigieuse, f, 4 ans, 67 k, G. Le Baron 
(C. Lefebvre), M. Seror (s)

	 24	 4	 Miracle Deciergues, h, 4 ans, 66 k, Ah, P. Devillard 
(T. Servier), Mme G. Menato

	 24	 3	 L’Enchante, h, 4 ans, 66 k, A, Mme C. Dubuquoi 
(L. Brechet), Rob. Collet (s)

16 partants ; 26 eng. ; 16 part def.
4 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 9 long, 4 long ½.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a
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	 150	 3142	 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des Fences).
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

	 57	 4	 Je Suis Divin, h, b, 7 ans, par Karaktar IRE et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 72 k,  h, P. Delhumeau 
(L. Brechet), P. Journiac

	 87	 2	 Harry Brown, h, b.f, 9 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 72 k, Ah, Ecurie Hamon (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

	 110		  Hard Roc De Kerser, h, b, 9 ans, par Fuisse et 
Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 70 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 87		  Godiva Lady, f, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (66 k), Ah, 
Mme A. Mahe (Tho. Journiac), P. Quinton (s)

			   Nuit Debout, h, b, 10 ans, par Spirit One et Cotes 
D’Armor [Numerous (USA)], 67 k (64 k), Agh, 
R. Grosbois (L. Colson), N. Paysan

	 38	 7	 Laro De Liaf, h, 10 ans, 68 k, Ah, G. Largeau (A. Coupu), 
Mme S. Geffriaud

	 87		  Special Du Rocher, h, 11 ans, 69 k (66 k), Ah, 
D. Lenfant (M. Cypria), D. Lenfant

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 356 a
8 long ½, 6 long, 4 long ½, 8 long, 9 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Mme Karine Perreau.

	 696 a	 Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

	 406 a	 Mme Kerstin Drevet.

	 275 a	 Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.

	 130 a	 Gilles Defontaine, Mme Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.

Temps total : 6’30’’91’’’
Au retour du Prix René COUETIL, certains jockeys sont rentrés à la 
pesée avec un poids supérieur à 800 grammes suite au passage à 
deux reprises du gué et à l’état de la piste (projections).
Le jockey Théo DUMOUCH s’étant accidenté hier sur l’hippodrome 
de FONTAINEBLEAU et absent ce jour sur l’hippodrome de SAUMUR, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
GODIVA LADY par le jockey Thomas JOURNIAC.
Le hongre JE SUIS DIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’arrivée de la course.

	 151	 3141	 PRIX DE VERRIE ET ROU MARSON

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
(On ne saute pas la ligne des fences).
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

			   Bony And Clide, h, b.f, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Estrella Fugace [Agent Secret (IRE)], 73 k, Ah, 
JB. Gerard (C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

	 102	 2	 King De La Noverie, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

			   King Pedro, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Vodka Redbulla [Turtle Bowl (IRE)], 75 k (74 k), gh, 
N. Landon (Tho. Journiac), P. Journiac

	 86	 5	 Kenavo Baie, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k, Ah, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

			   Kepi D’Estruval, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 70 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 71		  Prince De Grez, h, 5 ans, 73 k, Ah, M. Chaouat 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 86		  Plume Du Nord, h, 6 ans, 68 k,  h, X. Libbrecht 
(C. Smeulders), D. Bernier

			   Trublion, h, 6 ans, 68 k, P. Adda (s) (A. Coupu), 
F. Hayeres (s)

8 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 550 a
Code anomalie AE : Lola Des Mottes
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			   Lauthentyko, h, b, 5 ans, par Pour Moi 
IRE et Floresland [Turgeon (USA)], 67 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Klovis Des Mottes, h, b, 6 ans, par Clovis Du Berlais 
et Uzelle Des Mottes (Robin Des Champs), 68 k, g, 
Searching (A. Renard), N. Vergne

			   Kerkadova, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Kolivana 
[Poliglote (GB)], 66 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Meunier), D. Bressou

			   Miss Altea Blue, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Miss Salsa Blue (Blue Bresil), 66 k, gh, AL. Brooks 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   One Story, f, b.f, 9 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 66 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

			   Kibboutz, h, 6 ans, 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), F. Nicolle

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def.
1 long, 5 long, 1 long, 3 long, 8 long, 1 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 1 700 a	 Jeannot Andt, Mme Camille Andt, Mme Esther Kobler.

	 961 a	 Thierry Cypres.

	 665 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Ecurie Des Mottes.

	 332 a	 Haras Des Coudraies.

	 221 a	 Mme Catherine Coiffier.

	 110 a	 Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

Temps total : 4’30’’42’’’
Le jockey Kevin NABET a déclaré que le hongre KIBBOUTZ (favori à 
la cote de 2.4/1) arrêté, effectuait une rentrée après une très longue 
absence : 645 jours.
Les hongres WORLD APART et LAUTHENTYKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 155	 15	 PRIX COUSIN PONS

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
27.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 5.000.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

			   Le Petit Cheval, h, gr, 5 ans, par Fly With Me et 
Lilimond De L’Orme (Diamond Boy), 67 k, G. Blain 
(B. Le Clerc), F. Bellemère

	 105	 1	 Specials One, h, gr, 5 ans, par Fly With Me et 
Chantico (Kadalko), 71 k,  h, P. Bibarnaa (C. Lefebvre), 
A. Vigreux (s)

			   Happy People, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Happyly (Dream Well), 71 k, gh, Imperium Racing 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 55	 5	 Le Divin, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Divine 
D’Ainay [Martaline (GB)], 71 k,  h, Ecurie des Dunes 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

			   Liprika D’Anjou, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Caprika D’Anjou [Great Pretender (IRE)], 70 k (69 k), g, 
Mme C. Charrier (A. Chesneau), Mme C. Charrier

	 55		  Loustic D’Erable, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB 
et Sailing Lady [Henrythenavigator (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

	 69	 1	 Belle Gosse, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Silky Steps IRE (Nayef USA), 68 k,  h, Ecurie des Bois 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 49	 3	 Leader Conti, h, 5 ans, 71 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def.
2 long ½, 6 long ½, 1 long, 9 long, 8 long, 1 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

	 3 868 a	 Joel Denis, Gildas Blain.

	 1 934 a	 Suc. Georges Massa.

	 1 093 a	 Earl De Cordelles.

	 756 a	 Scea Des Dunes, Stephane Milaveau.

	 378 a	 Alain Jollivet.

	 252 a	 Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

	 126 a	 Ecurie Des Bois.

Temps total : 4’44’’49’’’
Les hongres LE PETIT CHEVAL et LE DIVIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Ecurie Sagara.

	 1 945 a	 Frederic Bianco.

	 1 149 a	 Patrick-Georges Roulois, Mme Lise Roulois.

	 796 a	 Terrains D’Avilly St Leonard.

	 442 a	 Equi - Michel 6.

	 309 a	 Mme Sandra Cozenot, Haras De Saint-Voir.

	 221 a	 Haras De Tonnencourt.

Temps total : 4’44’’8’’’
La pouliche PASSIONATA, les hongres GABISON, MURRAYFIELD 
PARK, BISTROT PARISIEN et EMSILORD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 153	 16	 PRIX TOFANO

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 15.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2024 inclus au 
31 décembre 2024 inclus.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

			   Hermes Baie, h, b, 9 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 68 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

	 62		  King Le Dun, h, b.f, 6 ans, par Ivanhowe GER et 
Silvazeyra [Sheyrann (IRE)], 71 k, Ah, Mme C. Giron 
(A. Zuliani), D. Mélé (s)

	 55	 3	 Legrec, h, gr, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Theramene (April Night), 71 k, gh, J. Guillonniere 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

	 66		  Jolivent, h, b, 7 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 69 k, Ah, Ecurie VNJF Horses 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

			   Gallipoli, h, b, 9 ans, par Gleneagles IRE et Lockup 
(IRE) (Inchinor GB), 68 k, Ah, T. Storme (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Pinaclouddown IRE, h, b, 10 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 
69 k, 0, L. Postic (T. Chevillard), L. Postic

			   Sacred Union, h, 6 ans, 72 k, gh, J. Mérienne 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
7 long, 8 long, 1 long, 8 long, loin.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

	 3 668 a	 Andre-Jean Belloir.

	 1 834 a	 Societe D’Elevage F. Ouvry, Mme Cecile Giron.

	 1 036 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere.

	 717 a	 Agb Agency, Olivier Rambert.

	 358 a	 Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

	 239 a	 Mattock Stud, prime non attribuée.

Temps total : 6’1’’92’’’
Le jockey Théo DUMOUCH étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LEGREC par le jockey 
Clément LEFEBVRE.
Le jockey James REVELEY a déclaré que le hongre GALLIPOLI (favori 
à la cote de 2.4/1) arrivé 5e, avait fait trop d’efforts en sautant.
Les hongres HERMES BAIE et KING LE DUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 154	 13	 PRIX JEAN DOUMEN

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
14 février de l’année dernière inclus, en course à obstacles, été 
classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 
5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   World Apart, h, b, 5 ans, par Goliath Du Berlais 
et Fabiola GER (Medicean GB), 68 k,  h, A. Jathiere 
(J. Charron), D. Cottin (s)

			   Sir Marvel, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Saone (Saint Des Saints), 68 k, A, J. Andt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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1 long, 7 long, 2 long, 8 long, 2 long.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a

Primes aux éleveurs :

	 8 156 a	 Ecurie Artsam.

	 3 987 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

	 2 356 a	 Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

	 1 631 a	 Mme Philippe Morruzzi.

	 906 a	 Paolo Ravanetti.

	 634 a	 Guy Cherel.

Temps total : 4’51’’75’’’
Le jockey Baptiste LE CLERC a déclaré que le hongre LESTRU ne 
s’était pas suffisamment oxygéné et n’était pas en mesure de sauter 
la dernière haie.
Les hongres SAINT D’ESPRIT et JET BLUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 158	 9	 PRIX UNIVERS II

(Haies - Handicap de catégorie)

(Listed)

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur supérieure à 56 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +5,5.

	 31	 3	 Boystone, h, b, 4 ans, par Moises Has et Ma Cagnotte 
[King’S Best (USA)], 651/2 k,  h, H. Benoist d’Azy 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 18		  Muloughboy, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Bellamix 
Esqua (Al Namix), 681/2 k, A, SP. Fitzgerald (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Tigress Du Berlais, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Gazelle Du Berlais [Martaline (GB)], 671/2 k,  h, 
G. Caggiula (L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 3	 2	 No Limits Steve, h, b, 4 ans, par Stunning Spirit 
(GB) et Sweet Orientfawn IRE (Galileo IRE), 651/2 k,  h, 
Gousserie Racing (B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Duke Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 63 k, gh, Detre Racing 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

	 91	 1	 Marinello, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Fun Girl 
(Cokoriko), 641/2 k, Ah, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 22		  Boulevard Bourdon, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Montroty [Le Havre (IRE)], 641/2 k,  h, F. Dezzutto 
(T. Chevillard), D. Windrif

			   Louminos, h, 4 ans, 671/2 k, A, R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

			   So Risky FR , h, 4 ans, 62 k, Ah, AM. Chiche (G. Faivre-

Picon), Mme G. Menato
	 22	 4	 Zayed The Great, h, 4 ans, 65 k, Ah, MP. Reichstein 

(C. Lefebvre), M. Pitart
	 75	 4	 Hasparren, h, 4 ans, 641/2 k, Ah, M. Martinez 

(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)
	 22		  Master Falcon, h, 4 ans, 64 k, gh, Mme G. Reille-

Villedey (L. Brechet), Butel & Beaunez (s)
12 partants ; 31 eng. ; 13 part def.
Certif. vétérinaire : Maharaja

3 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Alexis Andrieu, Jean-Pierre Demazure-Pasqualini, Christophe Dehondt.

	 3 126 a	 Cherryvalley Farm.

	 1 847 a	 Haras Du Berlais.

	 1 278 a	 Gousserie Racing.

	 710 a	 Pierre Senamaud.

	 497 a	 Jacques Cypres, Francois Nicolle.

	 355 a	 Ecurie X.

Temps total : 4’32’’68’’’
Le hongre MAHARAJA a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les hongres BOYSTONE et DUKE SENAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 159	 14	 PRIX DIDIER MESCAM

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 18.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
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	 156	 11	 PRIX ROHAN

(Haies)

(Inédits)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant jamais couru. 
Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Magnifico Conti, h, b, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Camelia Conti (Montmartre), 65 k 
(67 k), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Darby O’Gill IRE, m, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Shattered Love IRE (Yeats IRE), 65 k, Mme S. Magnier 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Teen Spirit, h, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
La Coquette GER (Kamsin GER), 65 k, SP. Fitzgerald 
(L. Brechet), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Kokin, h, b.f, 6 ans, par Elliptique (IRE) et Quanialad 
[True Brave (USA)], 69 k, g, JC. Sarais (D. Ubeda), 
J. Carayon

			   Noctambule, m, b.f, 4 ans, par Silverwave et Not Lost 
[Lost World (IRE)], 65 k,  h, Ecurie Jean-Paul Gallorini 
(K. Ouvrier), L. Pontoir (s)

			   Big Dream Cen (IRE), m, b, 4 ans, par Sea The 
Stars IRE et Imagery GER (Monsun GER), 65 k,  h, 
Yeguada Centurion SLU (L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Patrik IRE, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et I’M All You 
Need IRE (King’S Theatre IRE), 65 k, Mme N. Halsall 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Diego Nolimit, h, 4 ans, 65 k, JM. Callier (T. Andrieux), 
N. George & A. Zetterholm (s)

8 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Darby O’Gill IRE, Teen Spirit, Patrik IRE

8 long ½, 1 long, 3 long ½, 9 long, 2 long, 3 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

	 3 535 a	 Earl Patrick Joubert, Stephane Szwarc.

	 1 767 a	 Ma Bloodstock, prime non attribuée.

	 999 a	 Cherryvalley Farm.

	 691 a	 Mme Florence Mondoloni.

	 345 a	 Haras De Tonnencourt, Xavier Leredde.

	 230 a	 Yeguada Centurion Slu.

	 115 a	 Marilyn Syme, prime non attribuée.

Temps total : 4’34’’11’’’
Les hongres MAGNIFICO CONTI et KOKIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 157	 12	 PRIX JUIGNE

(Haies - Groupe III)

125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en courses de haies, depuis 
le 1er juillet 2024 inclus, gagné un Groupe III, porteront 2 kg ; un 
Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

			   Sain D’Esprit, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 68 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 116		  Kyrov, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 66 k, 0h, A. Jathiere (K. Nabet), F. Nicolle

			   Jet Blue, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 69 k, A, . Prof. Caroline Tisdall 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

	 21	 2	 Djin’S, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER et Lady An Co 
[Lavirco (GER)], 66 k, A, S. Tubiana (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

	 21		  Mohican, h, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Miss Bikini 
IRE (Titus Livius), 66 k,  h, Baie des Anges (E. Bonnet), 
J. Carayon

			   Kandy Park, h, n.p, 6 ans, par Waldpark GER 
et Brookdale (Califet), 68 k, Ah, Mme P. Papot 
(L. Brechet), D. Mélé (s)

			   Sorceleur, h, 6 ans, 66 k,  h, 
John White & Anne Underhill (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 13	 6	 Kloth Of Utopia, h, 6 ans, 66 k (67 k), g, JP. McManus 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Lestru, h, 5 ans, 64 k,  h, JC. Sarais (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def.
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	 63	 2	 Madelina, f, n.p, 4 ans, par Palace Prince GER et Nosca 
De Thaix (Ragmar), 67 k (64 k), g, R. Watts (L. Colson), 
NSL. Williams

			   Number Seven, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Casa Marina (No Risk At All), 69 k,  h, H. Rousseau 
(A. Zuliani), F. Nicolle

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
1 long ¾, 2 long, 3 long, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Haras De Montaigu.

	 1 030 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.

	 582 a	 Haras Du Mondant.

	 403 a	 Pierre De Maleissye Melun, Eloi Tardieu De Maleissye Melun, Mme Perrine 

Tardieu De Maleissye Melun.

	 201 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Ecurie Mcmillan.

	 134 a	 Joel Denis.

	 67 a	 Hugues Rousseau.

Temps total : 4’23’’54’’’
Le jockey Théo DUMOUCH étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Félix de GILES sur la 
pouliche IT’S MILANNA.
La pouliche APRIL FLOWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

	 161	 3148	 PRIX D’AUTEUIL

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu 16.000 (victoires 
et places), ni en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 22.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 114		  Cadelo, f, b.f, 5 ans, par Marmelo (GB) et Cadeau De 
Shuil IRE (Presenting GB), 65 k,  h, Ecurie McMillan 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

	 70		  Lolita Sei, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Carina Tu 
Sei [Sunday Break (JPN)], 65 k,  h, Ecurie Magnien 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Leader Mag, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Anto Mag [Lavirco (GER)], 68 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Le Karma, h, n, 5 ans, par Jeu St Eloi et Karmina Burana 
(Highest Honor), 67 k,  h, DG. Riviere (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

	 84	 5	 More Quality, h, gr, 5 ans, par Morandi et Qualyjenka 
(Nononito), 68 k (67 k),  h, Mme MF. Suberville 
(Tho. Journiac), P. Journiac

			   Luteur De Mee, h, al, 5 ans, par Bande (IRE) 
et Taqdaaly [Medaaly (GB)], 72 k (70 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (L. Vandamme), 
J. Delaunay (s)

	 118		  Listo Un, h, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie Delaunay (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def.
3 long, tête, 1 long, 3 long, 2 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Ecurie Mcmillan.

	 800 a	 Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

	 452 a	 Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

	 313 a	 Philippe Thiriet, Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 156 a	 Mme Marie-France Suberville, Eric Prezelin.

	 104 a	 Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 4’58’’5’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête suite 
au mouvement vers l’extérieur entre les deux dernières haies, 
du hongre LEADER MAG (Tristan LEMAGNEN), arrivé 2e, sur la 
progression du hongre LE KARMA (Thomas BEAURAIN), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que malgré le mouvement constaté, le hongre LE KARMA n’aurait 
pas devancé le hongre LEADER MAG.
Toutefois, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Tristan LEMAGNEN, celui-ci ayant manifestement fait son possible 
pour éviter à son cheval de pencher.
La jument CADELO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

			   Tavaco, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Tavera 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

	 22	 2	 Folie Golith, f, n.p, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Folie D’Oudairies [Le Havre (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
Ecurie Cerdeval (K. Ouvrier), J. da Silva

	 121		  Ouno De L’Abbaye, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Ounara [Poliglote (GB)], 67 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

	 123	 5	 Belle Etincelle, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Bells (Irish Wells), 65 k, gh, D. Mélé (s) (L. Brechet), 
D. Mélé (s)

			   Donatella, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Daniella 
[Sea The Stars (IRE)], 65 k, Ecurie des Charmes 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Motu Kota, m, b, 4 ans, par Doctor Dino et Annaland 
(Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme L. MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Madison Ransom, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Intense Emotion (IRE) (Intense Focus USA), 70 k,  h, 
D. Dahan (D. Ubeda), M. Seror (s)

			   Lady Constance, f, 4 ans, 68 k, g, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 106	 5	 Moment De Grace, h, 4 ans, 71 k,  h, Mme L. MacLennan 
(T. Beaurain), D. Mélé (s)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Moment De Grace

1 long ¼, 2 long, 6 long, ¾ long, 5 long, ¾ long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

	 3 900 a	 Mme Henri Devin.

	 1 950 a	 Ecurie Cerdeval.

	 1 102 a	 Jean-Charles Escale, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 763 a	 Mme Martine Glais, Mme Annie Glais, Mme Anne-Marie Glais.

	 381 a	 Ecurie Des Charmes.

	 254 a	 Thierry Cypres.

	 127 a	 Mme Agnes Juhel Anfray.

Temps total : 4’43’’3’’’
Conformément à l’article 143 du Code des Courses au Galop, les 
jockeys Félix de GILES, Christopher RIOU, Alexandre CHESNEAU 
et Tanguy ANDRIEUX ont été désignés pour subir un prélèvement 
biologique au cours de la réunion, les jockeys Jordan GAINFORD, 
Kevin OUVRIER, Kilian OUVRIER et Kevin NABET ont été désignés 
pour subir un test éthylotest au cours de la réunion.
Les hongres TAVACO et MOTU KOTA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ANGERS

0201 055	 mardi 24 février 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Bernard DERSOIR – 
Thierry BLAVET – Alexis RENAULT

	 160	 3143	 PRIX UBU III

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 11.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 5.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 3	 3	 Victory Wind, h, gr, 4 ans, par City Light et Porto 
Arabia IRE (Iffraaj GB), 70 k (69 k), Ah, H. Rubin 
(G. Faivre-Picon), S. Foucher

	 5	 2	 April Flower, f, b, 4 ans, par Almanzor et Seaella 
IRE (Canford Cliffs IRE), 67 k (641/2 k), Ah, L. Alard 
(K. Ouvrier), J. Mérienne

			   Latina Dance, f, b.f, 4 ans, par Latrobe IRE et 
Nobina (GER) (Lord Of England GER), 65 k,  h, 
SCEA Ecurie de Villeneuve (T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 72	 1	 Troubadour, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Quadriviae (Kapgarde), 69 k (67 k), Ecurie de Maleissye 
(M. Behocaray), D. Bressou

	 115	 3	 It’S Milanna, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Return 
To Milan GB (Milan GB), 65 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)
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	 23		  Oulala Des Brieres, h, gr, 4 ans, par Morandi et Aie 
Aie Aie (Saint Des Saints), 70 k (67 k), Ah, (14 000), 
S. Foucher (D. Carre), S. Foucher

			   No Stress Ever, h, gr, 4 ans, par Moises Has et Energy 
D’Olivate [Air Chief Marshal (IRE)], 70 k, A, (14 000), 
D. Windrif (T. Chevillard), D. Windrif

	 100		  Marigold Sacree, f, gr, 4 ans, par Rail Link GB et Fleur 
Sacree (Lord Du Sud), 66 k, (12 000), C. Lequien (s) 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

			   Bramaska, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Fubrava (Fuisse), 68 k (66 k),  h, (14 000), V. Roisnard 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

	 97	 7	 Melcastille, f, 4 ans, 66 k (65 k), Ah, (12 000), P. Viers 
(G. Faivre-Picon), Mme S. Mestries

	 72	 7	 My Favorite Mix, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), gh, (12 
000), M. Haski (M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def.
Code anomalie SV : Black Springs

1 long, 6 long, 1 long, 1 long, 5 long, 4 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Pascal Noue, Yoann Robert.

	 699 a	 Haras D’Haspel.

	 395 a	 Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.

	 273 a	 Mme Michele Sailly.

	 136 a	 Haras Du Hoguenet, David Windrif, Didier Henri Dubois, Mme Catherine Breand.

	 91 a	 Elevage Du Livet, Mme Rachel Schoefolt.

	 45 a	 Gheorghe Codre.

Temps total : 4’19’’66’’’
Le hongre MAJOR DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 164	 3146	 PRIX RENE COUETIL

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

	 98		  All Moonshine, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Fusee D’Oo [Manduro (GER)], 72 k,  h, Mme F. Montauban 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 67	 7	 Rogatien, h, b, 5 ans, par Bande (IRE) et Champ 
D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 701/2 k, Ah, 
Marchosi Racing (T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 118	 2	 Lord Dams, h, b.f, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Queen Dam’S (Maresca Sorrento), 70 k (69 k), gh, 
D. Cadot (s) (E. Manceau), D. Cadot (s)

	 15		  L’Autre Dame, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Dame De Montmartre (Montmartre), 681/2 k, gh, 
Mme A. Bernardelli (T. Chevillard), E. Grall (s)

	 48	 6	 Spring Way, f, n, 5 ans, par Nicaron GER et Marie Du 
Lys [Polish Summer (GB)], 68 k (651/2 k),  h, S. Faye 
(M. Zuliani), S. Zuliani (s)

	 67		  Le Prince Burgond, h, b, 5 ans, par Indian Daffodil 
(IRE) et Albalonga [Freedom Cry (GB)], 65 k (63 k), 0, 
NSL. Williams (L. Colson), NSL. Williams

			   L’Alexandrie, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Diddle 
(Saint Des Saints), 72 k,  h, D. Robert (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

	 101	 3	 Prunelle Du Jura, f, 5 ans, 701/2 k (671/2 k), gh, 
Guy Authier (R. Courtin), J. Delaunay (s)

	 93	 4	 Demoisel De Paris, f, 5 ans, 691/2 k, Ah, Mme S. Mestries 
(G. Faivre-Picon), Mme S. Mestries

			   Etincelle Unique, f, 5 ans, 67 k, gh, Mme O. Saelens 
(R. Mayeur), S. Dehez (s)

	 102		  Lewis De Grugy, h, 5 ans, 66 k (64 k), Ah, M. Grimaud 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Etincelle Unique

1 long, 5 long, encolure, 2 long, ¾ long, 2 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 829 a	 Scea L’Aubay.

	 490 a	 Damien Cadot, Damien Le Flem.

	 339 a	 Mme Bernadette Quesny.

	 188 a	 Mme Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

	 131 a	 Mme Martine Bordat.

	 94 a	 Mme Sylvie Robert.
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	 162	 3144	 PRIX AL CAPONE II

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race de Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, ni couru trois 
fois, ni reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Mention Speciale, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 65 k (651/2 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (T. Lemagnen), F. Nicolle

			   Normacella IRE, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Novacella (Beyssac), 65 k, J. Kelly (C. Lefebvre), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Mon Bonheur, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Voix Du 
Bonheur [Boris De Deauville (IRE)], 67 k, gh, P. Journiac 
(O. Jouin), P. Journiac

	 54		  Mornac, h, b, 4 ans, par Telecaster GB et Eau Berge 
Des Iles [Barastraight (GB)], 67 k, gh, de CA. Clermont-
Tonnerre (T. Beaurain), AS. Pacault (s)

			   Mario Des Brosses, h, b, 4 ans, par Gemix et Tikida 
[Prince Kirk (FR)], 67 k (64 k), gh, PM. Lecoq (A. Blais), 
M. Nadot

			   Magic Thou Lez, h, b, 4 ans, par Stellar Mass 
IRE et Avenir De Thou (Tirwanako), 67 k (66 k),  h, 
P. & C. Peltier (s) (Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

			   Mon Roland, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k, g, Mme C. Pourias (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

	 100		  Megalodon, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, T. Boivin 
(L. Colson), T. Boivin

			   Marvellous Sween, f, 4 ans, 65 k, gh, G. Vacher 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def.
1 long, 1 long ¼, 1 long, 7 long ½, tête, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Haras De Saint-Voir.

	 883 a	 Cleaboy Stud, prime non attribuée.

	 499 a	 Pascal Journiac, Mme Christelle Journiac.

	 345 a	 Haras Des Sablonnets.

	 172 a	 Pierre Michel Lecoq, Augustin Lecoq, Mme Emilie Laghoueg.

	 115 a	 Laurent Billoux, Jean-Jacques Billoux.

	 57 a	 Eric Leray, Roland Madiot, Mme Carine Pourias.

Temps total : 4’18’’11’’’
Le jockey Anthony RENARD, tombé dans le Prix d’Auteuil, ne 
pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jeune jockey Lucas VANDAMME sur la pouliche 
MARVELLOUS SWEEN.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Lucas VANDAMME sur la performance 
de la pouliche MARVELLOUS SWEEN, arrêtée dans le dernier 
tournant.
Il ressort que la pouliche s’était montrée très allante pendant le 
parcours et sans ressources dès le bout de la ligne d’en face, il avait 
préféré l’arrêter dans le dernier tournant. Les commissaires ont pris 
acte de ces explications.
La pouliche NORMACELLA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 163	 3145	 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg ; pour 16.000, 4 kg. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 kg.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 97	 1	 Major Du Large, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Kiss Me D’Art [Puit D’Or (IRE)], 72 k (69 k),  h, (14 000), 
G. Buchot (A. Blais), E. Grall (s)

	 22		  Proctor, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Rock Of 
The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 68 k, Ah, (12 000), 
Ecurie Eric Pechadre (A. Moriceau), J. Boisnard (s)

	 75	 6	 Positif, h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Marche 
Nuptial GB (Leroidesanimaux BRZ), 68 k,  h, (12 000), 
L. Dassault (A. Zuliani), F. Nicolle
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			   Kir Sacre, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Belle 
Et Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (A. Blais), E. Grall (s)

	 64	 5	 Fanderik, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et In Love 
New [Perrault (GB)], 72 k (71 k), gh, Baie des Anges 
(E. Bonnet), J. Carayon

			   Artaban Slate, h, b.f, 7 ans, par The Anvil IRE et Queen 
Slate (Bonbon Rose), 71 k, gh, V. Chatellier (D. Gallon), 
V. Chatellier

	 128	 5	 Quick Daddy, h, b, 8 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 62 k (621/2 k), Ah, Mme M. Artu 
(C. Smeulders), D. Artu (s)

			   Kraken, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 701/2 k, 0h, BDI Racing Team 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

	 107		  Nomade, h, b, 7 ans, par Castel Sant’Angelo USA 
et Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 72 k, gh, 
du P. Pasquier (R. Mayeur), E. Leray (s)

	 77	 3	 For Friendship, h, b.f, 6 ans, par Seahenge USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 681/2 k,  h, J. Finch 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Espoir De Gagner, h, 12 ans, 671/2 k,  h, Ger. Lecomte 
(T. Beaurain), Ger. Lecomte

			   Cape Cod, h, 8 ans, 72 k,  h, B. Le Regent 
(T. Chevillard), M. Ney

			   Lillou, h, 6 ans, 69 k (68 k),  h, G. Laboureau 
(Tho. Journiac), S. Foucher

	 117		  Clo Des Flos, h, 6 ans, 661/2 k (641/2 k), gh, J. Mérienne 
(K. Ouvrier), J. Mérienne

			   Kerion Bourgeois, h, 6 ans, 72 k, C. Lequien (s) 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

			   Klovis Bleue, h, 6 ans, 691/2 k (681/2 k), gh, V. Chatellier 
(E. Manceau), V. Chatellier

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def.
1 long, encolure, 8 long, ½ long, courte tête, 1 long ½, loin.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Charles Magnien.

	 829 a	 Mme Fanny Bihr.

	 490 a	 Andre Remoue, Laurent Remoue.

	 339 a	 Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

	 188 a	 Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.

	 131 a	 Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

	 94 a	 Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.

Temps total : 4’45’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Baptiste LE CLERC sur la performance du 
hongre FOR FRIENDSHIP, arrivé 7e, (5,7).
Le jockey a déclaré que son cheval n’avait pas apprécié l’état du 
terrain et n’avait pas son action habituelle. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Corentin 
SMEULDERS en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (5 coups/1re infraction).
Les jockeys Baptiste LE CLERC et Corentin SMEULDERS ont fait 
l’objet d’un contrôle d’alcool dans l’air expiré.
Le jockey Rémy COURTIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le hongre KIR SACRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Temps total : 4’48’’49’’’
Le jockey Théo DUMOUCH étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Gauvain FAIVRE-PICON sur 
la jument DEMOISEL DE PARIS.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Emilien 
MANCEAU en ses explications, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage de la cravache le coude 
levé au-dessus de l’épaule.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Angelo ZULIANI sur la performance de la jument 
L’ALEXANDRIE, arrivée 7e (2,9/1).
Le jockey a déclaré que sa jument devait porter 72 kilos dans un 
terrain très pénible et, que dans ces conditions, elle s’est retrouvée 
sans ressource dans la ligne droite d’arrivée, étant dans l’incapacité 
d’obtenir un meilleur classement. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Le hongre LORD DAMS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 165	 3149	 PRIX GEORGES THIBAULT

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

	 55		  Lorenzo Du Chenet, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Chloe Triomphe [Cima De Triomphe (IRE)], 70 k,  
h, Searching (A. Zuliani), N. Moisson (s)

			   Kap Lord, h, gr, 7 ans, par Kap Rock et Ho Good Lord 
Has (Lord Du Sud), 72 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

	 103	 2	 Habile Des Obeaux, f, al, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Hamoona Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 71 k, gh, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

	 74	 3	 Klaire Secrete, f, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Vague Secrete (Secret Singer), 72 k, gh, Mme M. Juhen-
Cypres (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

	 102		  Kepler, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 681/2 k,  h, Mme d’M. Andigné 
(C. Lefebvre), d’E. Andigné

			   Bien Divin, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 69 k (68 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

	 66		  Klovis Du Lin, h, b, 6 ans, par Clovis Du Berlais et 
La Castelle (Saint Des Saints), 71 k,  h, JP. Trinquier 
(T. Chevillard), d’E. Andigné

			   Kanon Devil, h, 6 ans, 711/2 k,  h, H. Delom de Mezerac 
(T. Beaurain), E. Thueux

	 116	 6	 Corps Celeste, h, 7 ans, 70 k (67 k),  h, 
SCEA des Collines (L. Colson), N. Paysan

	 101	 5	 Born With Tunis, f, 5 ans, 66 k (62 k),  h, L. Carberry (s) 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 28		  Kilometre Zero, h, 6 ans, 671/2 k (661/2 k),  h, 
S. Cotteverte (Tho. Journiac), S. Foucher

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Corps Celeste

½ long, 2 long ½, 3 long, dead-heat, tête, 4 long, 1 long, 1 long ½, 
8 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 1 820a – 1 820a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Mme Marie-Laure Besnouin.

	 829 a	 Noel Dubief.

	 490 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

	 263 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen, Suc. 

D’ Armaille.

	 131 a	 Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

	 94 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

Temps total : 4’53’’11’’’
Le hongre KAP LORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 166	 3147	 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Affortunato, h, 10  ans, Kendargent et 

Affolante USA, 141/1

Aleoppe Pelem, f, 6  ans, Universal IRE 

et Bolero D’Azur, 147/1

Algajust, h, 6  ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 128, 139

Alhunter, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Alghalya GB, 125

Ali Pacha, h, 5  ans, Hunter’S Light IRE 

et My Pretty Girl GB, 130

All Moonshine, h, 5  ans, Spanish Moon 

USA et Fusee D’Oo, 164/1

Allons A Vassy, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Areej Du Val, 117

Amarna, f, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Causa Proxima, 117/7

American Place, h, 4  ans, American 

Devil et Funny Business, 145

Ancalina, f, 4  ans, Montmartre et 

L’Astalina, 123

Angel First, h, 7  ans, Ardad IRE et 

Angel’S Tears GB, 147/2

April Flower, f, 4  ans, Almanzor et 

Seaella IRE, 160/2

Arkanna, f, 4  ans, Kapgarde et Terra 

Ricca, 132

Armistice De Mai, h, 5  ans, The Anvil 

IRE et Liladele, 146/3

Artaban Slate, h, 7  ans, The Anvil IRE et 

Queen Slate, 166/3

*Asta La Pasta IRE, h, 8  ans, Walk 

In The Park IRE et Asian Maze IRE, 

140/2

Astorius, f, 5  ans, Pastorius GER et 

Cote Atlantique, 135/4

Aulko, h, 8  ans, Balko et Chamberkoe, 

124

Azaan De Roche, h, 4  ans, Moises Has 

et Utah De Roche, 136/7

Azote, f, 4  ans, Chemical Charge (IRE) 

et Tres Froide, 123/1

Azubah, f, 6  ans, Beaumec De Houelle 

et Petale Rose, 131

Baie Des Anges, f, 4  ans, Castle Du 

Berlais et Mirakel, 115

*Bakarelo IRE, h, 5  ans, Bathyrhon GER 

et Chassagne, 141

Banksy Nova, h, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bomba 

Nova, 120/3

Bathea De Ballain, f, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Lady Country GB, 137/4

Bauloise De La Noe, f, 4  ans, Tin Horse 

(IRE) et Gipsie Baie, 145/1

Bella Chironne, f, 4  ans, Joshua Tree 

IRE et Chipie Du Rheu, 142

Belle Etincelle, f, 4  ans, Martinborough 

JPN et Bells, 123/5, 159/4

Belle Gosse, f, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Silky Steps IRE, 155/7

Belle Rochelaise, f, 5  ans, Barastraight 

(GB) et Eau Furtive, 117

Bien Divin, h, 8  ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 165/6

Bienbathy, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Kap Ambition, 134

Big Dream Cen (IRE), m, 4  ans, Sea The 

Stars IRE et Imagery GER, 156/6

Binisegarra, h, 4  ans, Dschingis Secret 

GER et Menorca, 136/4

Bistrot Parisien, h, 4  ans, Saint Des 

Saints et Titi De Montmartre, 152/4

Blackbird, h, 5  ans, Masked Marvel GB 

et Corscia, 114/2

Blanc Pain, h, 4  ans, Moises Has et 

Darayya (IRE), 119/1

Blekolina, f, 7  ans, Blek et Anguilla GER, 

124/2

Bony And Clide, h, 6  ans, Ballingarry 

IRE et Estrella Fugace, 151/1

Born With Tunis, f, 5  ans, Born To Sea 

IRE et Tunis, 165

Botervia Du Kalon, f, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Ville Valio, 138/2

Boulevard Bourdon, h, 4  ans, Prince 

Gibraltar et Montroty, 158/7

Boystone, h, 4  ans, Moises Has et Ma 

Cagnotte, 158/1

Bramaska, f, 4  ans, Masked Marvel GB 

et Fubrava, 163/7

*Brandy Creek IRE, h, 4  ans, Blue Bresil 

et Soeur Gael IRE, 142/6

Brave Evan, h, 5  ans, Brave 

Mansonnien et Furies Colombe, 

114/6

*Breeze D’Auteuil IRE, h, 5  ans, Magna 

Grecia IRE et Jeewana GB, 139

Buck’S Bunny, h, 4  ans, Walzertakt 

GER et Buck’S Bo Bo, 144/4

Buonsole, h, 4  ans, King Edward et Sea 

The Future IRE, 142/1

Burning Art, h, 6  ans, Bathyrhon GER et 

Work Of Art, 131

Cadelo, f, 5  ans, Marmelo (GB) et 

Cadeau De Shuil IRE, 114, 161/1

Caleb, h, 5  ans, Creachadoir IRE et 

Baby Flaw, 148

Caligramme, h, 7  ans, Joshua Tree IRE 

et Califete Royale, 117/1

Cape Cod, h, 8  ans, French Fifteen et 

Lucky Game, 166

Castelin, h, 4  ans, Castle Du Berlais et 

Inclusive Lady, 120/1

Cavaliere Bleue, f, 7  ans, Network GER 

et Ludo Sol, 147/4

Chasing Great, h, 4  ans, Night Wish 

GER et Eau Tenebreuse, 119/3

Chez Doucet, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Bete De Scene, 152/6

Chimichuri (IRE), h, 6  ans, Le Havre 

(IRE) et Incroyable USA, 140

Choeur Desaintonge, h, 7  ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 139

Ciel Divin, h, 11  ans, Maresca Sorrento 

et Fleur Divine, 148

*Clay GB, h, 8  ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 139/3

Clo Des Flos, h, 6  ans, Clovis Du Berlais 

et Nonita Royale, 117, 166

Coko Number One, f, 5  ans, Cokoriko et 

The Cutting Edge, 130/4

Conmigo, h, 4  ans, Madhmoon IRE et 

Speed Of Love, 145

Cookynelle, f, 6  ans, Ballingarry IRE et 

Loula, 149/5

Corps Celeste, h, 7  ans, Muhaymin USA 

et Mercura Celeste, 116/6, 165

Crin De Lune, h, 4  ans, Walzertakt GER 

et Pepite De Lune, 120

Crown Du Berlais, h, 5  ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 126/2

Dalla Mix Theyss, h, 4  ans, Gemix et 

Alakhania (IRE), 142/5

Dalpalace, h, 7  ans, Crillon et 

Dalyonne, 135

Dana Stream, f, 4  ans, Hot Streak IRE et 

Danube IRE, 144/6

*Darby O’Gill IRE, m, 4  ans, Walk In 

The Park IRE et Shattered Love IRE, 

156/2

Demoisel De Paris, f, 5  ans, It’S Gino 

GER et Paris Toujours, 164

*Diamond Dice IRE, h, 7  ans, Diamond 

Boy et Chances Orchard, 140/1

Diego Nolimit, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Dead Heat Treve, 156

Dinozaure, h, 9  ans, Doctor Dino et 

Jookhasi, 127/1

Diva De Mai, f, 13  ans, Roli Abi et 

Quittance, 149

Divin Kawa, h, 4  ans, Moises Has et 

Polikawa, 133/6

Dixan Senora, h, 7  ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 124/5

Djembe Davis, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Tamtam Davis, 141/5

Djin’S, h, 5  ans, It’S Gino GER et Lady 

An Co, 157/4

Donamask, f, 8  ans, Masked Marvel GB 

et Don’Aventure, 131

Donatella, f, 4  ans, No Risk At All et 

Daniella, 159/5

Drop, h, 7  ans, Lucayan et Winterliebe 

GER, 135/5

Dschingis Empress, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 137

Duke Senam, h, 4  ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 158/5

Earl Of Shannon, h, 6  ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 116/3

Echalle, f, 5  ans, Beaumec De Houelle 

et Logardina, 146/4

Eh Man, h, 4  ans, Headman GB et 

Emilie Kap, 137/7

El Marwani, h, 5  ans, Barastraight (GB) 

et Nasmona, 130

Elle A Tout Ca, f, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Felicie, 123/7

Ellington Eden, h, 4  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 132/3

Empyrean, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Irevoltar Has, 137/3

Emsilord, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Miss Mille Or, 152/5

Espoir De Gagner, h, 12  ans, Dragon 

Dancer GB et Uranica, 166

Etincelle Unique, f, 5  ans, Guendale’S 

Star et Valley Victory, 164

Exupery, h, 11  ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 126/6

Fakir De Mix, h, 4  ans, Gemix et Royale 

Ipanema, 120/7

Falcao Folish, h, 9  ans, Falco USA et 

Darling Folish, 149

Falcon Jet, h, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Changing Times, 152

Fanderik, f, 6  ans, Masked Marvel GB 

et In Love New, 166/2

Fanfaron, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Fildelie, 152/7

Fleurieu, f, 7  ans, Masked Marvel GB et 

Talwin IRE, 141

*Flying Trix IRE, h, 5  ans, Wings Of 

Eagles et Supreme Trix IRE, 118/1

Folie Golith, f, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Folie D’Oudairies, 159/2

For Friendship, h, 6  ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 166/7

Forest Crown, f, 5  ans, Motivator GB et 

La Foret, 138/1

Forza Di Garry, h, 11  ans, Ballingarry IRE 

et Rafune De Ladalka, 128/3

Foudre Delta, h, 11  ans, Diamond Boy 

et Odeline, 124, 139/2

French Lover, h, 4  ans, Kapgarde et 

Terrific, 125/5

Full Gaz, h, 4  ans, Latrobe IRE et Rosa 

Chicago, 120

*Furioso GER, h, 9  ans, Hurricane Run 

IRE et Flores GER, 127/4

Gabison, h, 4  ans, Great Pretender IRE 

et Caterina, 152/2

Galet D’Oudairies, h, 10  ans, Racinger 

et Suite D’Oudairies, 128/2

Gallipoli, h, 9  ans, Gleneagles IRE et 

Lockup (IRE), 153/5

Ganago, h, 7  ans, Scalo GB et Nuit 

D’Eaurage, 135/6

Germinal Des Beaux, h, 4  ans, 

Honolulu IRE et Four Green, 120/6

*Gizli GB, h, 4  ans, Frontiersman GB et 

Queens Bay GB, 125/4

*Glady Tiger GER, h, 5  ans, Zoffany IRE 

et Glady Romana GER, 122/1

Glorious Dream, h, 5  ans, Pastorius 

GER et Make A Dream, 118

Godiva Lady, f, 10  ans, Policy Maker 

(IRE) et Traviata, 150/4

Gold Tweet, h, 9  ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 140/5
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Goldie Nolimit, f, 4  ans, Telecaster GB 

et Goldflake, 115/4

Goldkikou, h, 6  ans, Kitkou et 

Goldance, 131/1

Goujon Bleu, h, 4  ans, Kapgarde et 

Sainte Turgeon, 125

Grand Clermont, h, 10  ans, Maresca 

Sorrento et Flo De Clermont, 131/2

Guadalquivir, m, 4  ans, Zarak et Missy 

Tata, 125/1

Habile Des Obeaux, f, 6  ans, Joshua 

Tree IRE et Hamoona Des Obeaux, 

165/3

Haka, h, 4  ans, Seabhac USA et Style 

Dreams, 133

Happy People, h, 5  ans, Pastorius GER 

et Happyly, 155/3

Happy Time, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Happyly, 129/3

Hard Roc De Kerser, h, 9  ans, Fuisse et 

Roquette De Kerser, 150/3

Harry Brown, h, 9  ans, Kitkou et Popins, 

150/2

Hasparren, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Treize Treize, 158

Hellena, f, 9  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 147

Henry Brulard, h, 11  ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 127

Hermes Baie, h, 9  ans, Crillon et 

Ludmika, 153/1

Hermes Des Bordes, h, 9  ans, Saddler 

Maker (IRE) et Royale Des Bordes, 

139

Holigan Du Berlais, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 143/5

Hoppefull Has, h, 8  ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 143/7

Hurrick Des Obeaux, h, 9  ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 117

Iaka, h, 8  ans, Diamond Boy et Grande 

Kasba, 141/3

Igloo Igloo, h, 8  ans, Gemix et Joslaine, 

124

Iguski, h, 8  ans, Bathyrhon GER et Ella 

Miss, 148/5

Inaya Basc, f, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Kriska, 132/5

Indila Up, f, 8  ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 149

Inner Success, h, 5  ans, Success Days 

IRE et Royal Memory GB, 140/3

Interdit De Jeu, h, 8  ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 126/5

It’S Milanna, f, 4  ans, It’S Gino GER et 

Return To Milan GB, 115/3, 160/5

Ivan Du Berry, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Belle Du Berry, 133/1

J’Ai La Cote, h, 7  ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 117/3

Jaguar Des Obeaux, f, 7  ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

117/2

Jaguar Du Berlais, h, 8  ans, Masked 

Marvel GB et Cheetah Du Berlais, 

116/1

Jalzan, h, 7  ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 116/5

Jardin Secret, h, 7  ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 127/7

Je Suis Divin, h, 7  ans, Karaktar IRE et 

Divine Sainte, 150/1

Jerusalema, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et La Buenaventura USA, 

132/2

Jet Blue, h, 7  ans, Martaline GB et Blue 

Beryl, 157/3

Jibril Des Mottes, h, 7  ans, Feel Like 

Dancing GB et Sepia Des Mottes, 

149

Jikito, h, 7  ans, Voiladenuo et Klyne, 

128/6

Jingle On The Rock, h, 7  ans, Kap Rock 

et Parisline, 139

Jocasta, f, 5  ans, Pour Moi IRE et Johara 

GER, 138/3

Jolivent, h, 7  ans, Balko et Theme Song, 

153/4

Joncourt, h, 7  ans, Masterstroke USA et 

Lazary, 117/4

Jour Polaire, h, 7  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Moon Express, 124

Journee D’La Femme, f, 7  ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 135

Jubilation, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Kings Jewel, 115

Jumper Baie, h, 7  ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 127/3

Just A Castle, h, 7  ans, Castle Du Berlais 

et Allo Cherie, 116

Kaline Des Boullat, f, 6  ans, Jeu St Eloi 

et Reine De Mai, 124/1

Kaline Des Epeires, f, 6  ans, Castle Du 

Berlais et Maline Des Epeires, 131/4

Kallikreine, f, 6  ans, Castle Du Berlais 

et Lips Motion GER, 131

Kandalius, h, 6  ans, Pastorius GER et 

Candaline, 124/4

Kandy Park, h, 6  ans, Waldpark GER et 

Brookdale, 157/6

Kanon Devil, h, 6  ans, American Devil 

et Dawara, 165

Kap Lord, h, 7  ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 165/2

Kapaca De Thaix, h, 6  ans, 

Martinborough JPN et Deca De 

Thaix, 126/3

Kapchounika, f, 6  ans, Kap Rock et 

Fubrava, 147

Kaporal De Laigne, h, 6  ans, Birchwood 

IRE et Silver Gem IRE, 131

Kassel Allen, h, 6  ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 124/3

Kate Des Genievres, f, 6  ans, No Risk At 

All et Lobelie, 127

Kate Des Plages, f, 6  ans, Magneticjim 

(IRE) et Lady Des Plages, 131

Keasy Storm, h, 6  ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 124

Keep On Jumping, h, 6  ans, Vif 

Monsieur GER et Une Dame D’Avril, 

131

Kenavo Baie, h, 6  ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 151/4

Kendor De Manzat, h, 6  ans, Victory 

Song IRE et Elzane De Manzat, 149/4

Kentucky Wood, h, 6  ans, Balko et 

Carrieriste, 126/4

Keops De L’Aunay, h, 6  ans, Full Of 

Gold et Athena De L’Aunay, 148

Kepi D’Estruval, h, 6  ans, Cokoriko et 

Vague D’Estruval, 151/5

Kepler, h, 6  ans, Whipper USA et 

Sculture, 165/4

Kerion Bourgeois, h, 6  ans, Nicaron 

GER et Jasmine, 166

Kerkadova, f, 6  ans, Kapgarde et 

Kolivana, 154/5

Khaligraphe, h, 4  ans, Khalkevi IRE et 

Calligraphie, 129/5

Kibboutz, h, 6  ans, Spanish Moon USA 

et Tire En Touche, 154

Kiff Des Blaises, h, 6  ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 141

Kilometre Illimite, h, 6  ans, No Risk At 

All et Radio Saint Voir, 126/1

Kilometre Zero, h, 6  ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 165

Kimarillo, h, 7  ans, Petillo et Kitty De 

Juilley, 128

Kimfly, f, 6  ans, Fly With Me et Rigaya 

Du Seuil, 127/6

King De La Noverie, h, 6  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 151/2

King Le Dun, h, 6  ans, Ivanhowe GER et 

Silvazeyra, 153/2

King Pedro, h, 6  ans, Pedro The Great 

USA et Vodka Redbulla, 151/3

Kingflow, h, 7  ans, The Anvil IRE et Lady 

Flow, 117/6

Kingpark, h, 6  ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 131/3

Kir Sacre, h, 6  ans, Rail Link GB et Belle 

Et Sacree, 166/1

Kiroga, f, 6  ans, Voiladenuo et 

Adveniat, 116/7

Kirsch Pepper, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Parand GER, 116

Kiss Martine, h, 7  ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 131/5

Kissy, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kitkatie, 141

Klaire Secrete, f, 6  ans, Spanish Moon 

USA et Vague Secrete, 165/4

Klarabelle, f, 4  ans, Romanised IRE et 

Sikkim, 142/7

Klass Affair, f, 6  ans, Pastorius GER et 

Umbrage, 141/2

Klong Dao, f, 6  ans, Masked Marvel GB 

et Muhtatene, 143/2

Kloth Of Utopia, h, 6  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Utopia Jem, 157

Klovis Bleue, h, 6  ans, Clovis Du Berlais 

et Lisette Bleue, 166

Klovis Des Mottes, h, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 154/4

Klovis Du Lin, h, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et La Castelle, 165/7

Knickers, h, 6  ans, Jeu St Eloi et 

Programmee, 141/6

Kokin, h, 6  ans, Elliptique (IRE) et 

Quanialad, 156/4

Kolombin Des Isles, h, 6  ans, It’S Gino 

GER et Gylia Des Isles, 131

Kool Cajou, f, 6  ans, Montmartre et 

Pegase Des Roses, 141

Korkiss, h, 4  ans, Tunis POL et Korliska, 

144/3

Kowloon Park, h, 6  ans, Secret Singer 

et Aquia, 143/3

Kraken, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Sanouva, 166/5

Krisna, f, 6  ans, It’S Gino GER et Friska 

D’Airy, 117/5

Kyrov, h, 8  ans, Dark Angel IRE et 

Varsity GB, 116, 157/2

L’Alexandrie, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Diddle, 164/7

L’Amiral D’Ainay, h, 5  ans, Cokoriko et 

Apple’S Manon, 114/7

L’Au Revoir, h, 4  ans, Blue Bresil et 

L’Autarcie, 120/2

L’Autre Dame, f, 5  ans, Manduro GER et 

Dame De Montmartre, 164/4

L’Enchante, h, 4  ans, Great Pretender 

IRE et Merlin Woods, 152

L’Oree Des Blaises, f, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Lavirca Nath, 139/4

La Chatelaine, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Polikaline, 134

La Chaumiere, f, 4  ans, Robin Of Navan 

et Disquotational GB, 129

La Conteuse, f, 5  ans, Tunis POL et Une 

Ile, 146

La Fine Bouche, f, 5  ans, Karaktar IRE 

et Popins, 130/2

La Ligne Rouge, f, 5  ans, Free Eagle IRE 

et Une Idee, 138

La Lune Rousse, f, 5  ans, Montmartre 

et Veille Au Grain, 149

La P’Tite Huguette, f, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Feuille De Thaix, 138

La Pagaille, f, 5  ans, Choeur Du Nord et 

Alauda, 118/4

La Prodigieuse, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Alix Pretty, 152

La Rosee, f, 5  ans, Magadan IRE et 

Rebecca Dancer, 130/5

La Roseraie, f, 4  ans, Doctor Dino et La 

Griottiere, 142/2

La Valette, f, 5  ans, Cokoriko et 

Beyrouth, 138/4

*Lachez Les Chiens GB, h, 5  ans, 

Masterstroke USA et La Creole, 

122/3

Lady Ange Win, f, 5  ans, American 

Devil et Roshana De Vindecy, 139/1

Lady Constance, f, 4  ans, Doctor Dino 

et Lady Scarlet, 159

Lady Dahlia, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Ladytown, 152

Lady De La Serre, f, 4  ans, Gary Du 

Chenet et Alix De Kerser, 123

Laloi, f, 5  ans, Karaktar IRE et Capri, 

114/5

Lande D’Oudairies, f, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Alkia D’Oudairies, 122/2

Lapsus, h, 6  ans, American Devil et 

Lovely Tender, 135/1

Laro De Liaf, h, 10  ans, Roli Abi et Lara 

Blon, 150

Latina Dance, f, 4  ans, Latrobe IRE et 

Nobina (GER), 160/3

Lauthentyko, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Floresland, 154/3

Lavezzi Cougny, h, 5  ans, Zanzibari USA 

et Lapland, 146/5

Lazar De Beaufour, h, 5  ans, 

Montmartre et Love The Sea, 130

Le Bon Dieu Jaune, h, 5  ans, Gemix et 

Powerful Blue, 149
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Le Divin, h, 5  ans, Kap Rock et Divine 

D’Ainay, 155/4

Le Karma, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Karmina Burana, 161/4

Le Palois, h, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

La Romanee, 133/4

Le Petit Cheval, h, 5  ans, Fly With Me 

et Lilimond De L’Orme, 155/1

Le Prince Burgond, h, 5  ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Albalonga, 164/6

Le Roi Klass, h, 5  ans, Cokoriko et 

Reine De Treve, 130

Leader Conti, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Emma Conti, 155

Leader Mag, h, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Anto Mag, 161/3

Legend Race, h, 5  ans, Taj Mahal IRE et 

Olympic Girl, 114

Legende Allen, f, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Silane, 138/5

Legrec, h, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Theramene, 153/3

Lerika, f, 5  ans, Agent Secret IRE et 

Urika, 139/7

Les Flots Bleus, f, 5  ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 139

Lestru, h, 5  ans, Magneticjim (IRE) et 

Oh Divine, 157

Let Us Breathe, f, 5  ans, Martinborough 

JPN et Toutonne, 114/3

Lets Go D’Avel, h, 5  ans, Morpheus GB 

et Newdame, 122/4

Levine Des Epeires, f, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Maline Des Epeires, 

130

Lewis De Grugy, h, 5  ans, Barastraight 

(GB) et Perle De Grugy, 164

Lieutenant Player, h, 5  ans, Konig Turf 

GER et Virtual Player, 114/4

Light Of Star, f, 5  ans, Bande (IRE) et 

Solame, 139

Lili D’Angos, f, 5  ans, Chanducoq et 

Damzelle Gigi, 122/6

Lillou, h, 6  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 166

Lingot De Mee, h, 5  ans, Kapgarde et 

Capelle De Mee, 114/1

Liprika D’Anjou, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Caprika D’Anjou, 155/5

Lisette D’Estruval, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Vague D’Estruval, 138/6

Listo Un, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Juste Un Regard, 118, 161

Litote Du Lannier, f, 6  ans, Universal 

IRE et Lectrice, 127

Little Baie, f, 5  ans, Tiger Groom GB et 

Ars Armandi GER, 146

Little King, h, 7  ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 128/4

Liverpool Park, h, 6  ans, Buck’S Boum 

et Lavalloise, 141

Lloyd D’Autan, h, 4  ans, Magneticjim 

(IRE) et Ordesa, 132/4, 136/1

Lolita De Balme, f, 5  ans, Bande (IRE) 

et Gamine De Balme, 134/5

Lolita Sei, f, 5  ans, Cokoriko et Carina 

Tu Sei, 161/2

Look Star Emery, h, 5  ans, Herald The 

Dawn IRE et Urfie Star, 149

Lord Dams, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Queen Dam’S, 118/2, 164/3

Lord Vivo, h, 5  ans, Spanish Moon USA 

et Una Viva, 141

Loreleye, f, 5  ans, Jeu St Eloi et Etoile 

Du Maroc, 134/4

Lorenzo Du Chenet, h, 5  ans, Spanish 

Moon USA et Chloe Triomphe, 165/1

Lou Fast, h, 7  ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 124

Louange D’Ainay, f, 5  ans, Montmartre 

et Reine D’Ainay, 134/6

Loulou Bere, h, 5  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Madame 

Beatrice, 143

Louminos, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 158

Loup Blond, h, 5  ans, Magneticjim (IRE) 

et Foster’S, 118/5

Loustic D’Erable, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Sailing Lady, 155/6

Loustic De Ciergue, h, 5  ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 140/7

Loustic De Grissay, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Cocotte De Grissay, 118

Love De La Noverie, f, 5  ans, Tiger 

Groom GB et Quizitca Deurie, 118, 

138

Love Des Beaux, f, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Narva, 134

Lovely Dino, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Net Lovely, 135/2

Loverboy Deslitaux, h, 5  ans, Tunis POL 

et Easy Allen, 140/6

Lowry, h, 5  ans, Kitkou et Diabline, 114

Lucy Locket, f, 5  ans, No Risk At All et 

Tante Sissi, 149/2

Ludicrous, h, 5  ans, Jeu St Eloi et Belle 

De Beriez, 134/2

Lugubriss, h, 5  ans, Taj Mahal IRE et 

Azita (GER), 130/1

Lunic, h, 5  ans, Cokoriko et Arveine, 

134/3

Lusaka De Thaix, h, 5  ans, Triple Threat 

et Verka De Thaix, 122/7

Luteur De Mee, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Taqdaaly, 161/6

Lycie, f, 5  ans, Pour Moi IRE et Avacapa, 

138/7

Ma Star Sivola, f, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Gaspatir, 119/5

Macao Roque, h, 4  ans, Silverwave et 

Fleur De La Roque, 137

Macarena Du Rib, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Finale Du Rib, 123/2

Madame Le Maire, f, 5  ans, No Risk At 

All et Sainte Iris, 138

Madelina, f, 4  ans, Palace Prince GER 

et Nosca De Thaix, 160/6

Madgic De Lafayete, h, 4  ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Cabala Delafayette, 

120/5

Madison Ransom, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Intense Emotion (IRE), 159/7

Mafia, f, 4  ans, Gemix et Grimace IRE, 

115

Magic Thou Lez, h, 4  ans, Stellar Mass 

IRE et Avenir De Thou, 162/6

Magie Des Obeaux, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Verdure Des Obeaux, 

129/2

Magneto, h, 9  ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Villzane, 116

Magnifico Conti, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Camelia Conti, 156/1

Magot De L’Isle, h, 4  ans, Free Port Lux 

(GB) et Quetsche De L’Isle, 142

Maiorca, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Urielle Collonges, 142

Mais Oui Madrik, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ni Oui Ni Non Has, 145/2

Mais Pourquoi Pas, h, 4  ans, Gemix et 

Question D’Estruval, 144/5

Major Du Large, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Kiss Me D’Art, 163/1

Make Sense, h, 5  ans, No Risk At All et 

Makewish, 139

Malta, f, 4  ans, Kapgarde et Une 

Tournee, 145

Mamaland, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Verysland, 121

Mapreference Allen, f, 4  ans, Nirvana 

Du Berlais et Evidence Allen, 142/4

Marecrue Allen, f, 4  ans, Palace Prince 

GER et Nouvelle Recrue, 133/3

Maredsous Jesspi, f, 4  ans, Cokoriko et 

French Toast, 142

Mariano Bello, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Hermina Bella, 119

Marigold Sacree, f, 4  ans, Rail Link GB 

et Fleur Sacree, 163/6

Marinello, h, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Fun Girl, 158/6

Mario Des Brosses, h, 4  ans, Gemix et 

Tikida, 162/5

Martinello, h, 4  ans, Rio De La Plata 

USA et Ascot Royale, 132

Marvel Debellevue, h, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Nijinska GER, 119/4, 

145

Marvel Royal, h, 4  ans, Non Rien De 

Rien et La Vaillante, 129

Marvellous Sween, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Fabuleuse Sween, 162

Mastar, h, 4  ans, Ectot (GB) et Astarte, 

121/3

Master Blaster, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Carte Sur Table, 125

Master Du Large, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Parand GER, 142

Master Falcon, h, 4  ans, Tunis POL et 

Aviatrice, 158

Mateline De Guye, f, 4  ans, Karaktar IRE 

et Entre En Scene, 142

Matignon Leon, m, 4  ans, Creachadoir 

IRE et Aquia, 133/5

Maverick Sivola, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Miss Justice, 132/1

Mazarin Du Berlais, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 127/5

Megalodon, h, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Evanescence, 162

Melcastille, f, 4  ans, Style Vendome et 

Meldown, 163

Mention Bien, f, 4  ans, Saint Des Saints 

et Drole D’Idee, 123/3

Mention Speciale, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Maitresse De Maison, 162/1

Messe De Minuit, f, 4  ans, Cokoriko et 

Grand Messe, 123/4

Metronome D’Ainay, h, 4  ans, 

Guendale’S Star et Sauves La Reine, 

125

Millares, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Barcelone, 115/1

Millenium Smart, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Algrey Saintmartin, 

129

Mimosa Des Sources, h, 4  ans, Le 

Brivido et Aracacha (GB), 133

Miracle Deciergues, h, 4  ans, Stellar 

Mass IRE et Icone De Berce, 152

Mise A Jour, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Nouvelle Page, 136/3

Miss Altea Blue, f, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Miss Salsa Blue, 

154/6

Miss Des Places, f, 4  ans, Mondialiste 

(IRE) et Chance Des Places, 142

Miss Du Fenoir, f, 4  ans, Non Rien De 

Rien et Quadanse, 115

Missile, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Noisete, 129/4

Mister Banker, h, 4  ans, Lope De Vega 

IRE et No Tinc Por (GB), 129/1

Mister Cara, h, 11  ans, Ballingarry IRE 

et Miss Chantreuil, 143

Mitidja, f, 5  ans, Ectot (GB) et Bahama, 

141

Moha Du Seuil, h, 4  ans, Galiway (GB) 

et Etoile Du Seuil, 125

Mohican, h, 6  ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 157/5

Moment De Grace, h, 4  ans, Bande 

(IRE) et Viana, 159

Mon Bonheur, h, 4  ans, Voiladenuo et 

Voix Du Bonheur, 162/3

Mon Inconnue, f, 4  ans, Doha Dream et 

Hepidaure, 136/2

Mon Millesime, h, 4  ans, Cokoriko et 

Saine Et Speed, 125/3

Mon Roland, h, 4  ans, Fly With Me et 

Ruade, 162/7

Mon Seul Desir, f, 4  ans, Zarak et 

Almahroosa, 152

Monsieur Hamaj, h, 4  ans, Pour Moi IRE 

et Elle Vient Du Mou, 145/4

Moon Light Allen, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Silane, 115/6

More Quality, h, 5  ans, Morandi et 

Qualyjenka, 161/5

Mornac, h, 4  ans, Telecaster GB et Eau 

Berge Des Iles, 162/4

Morvan, h, 4  ans, Cokoriko et 

Donasland, 121/2

*Mossy Walsh IRE, f, 6  ans, Getaway 

GER et Msmilan IRE, 140/4

Motu Kota, m, 4  ans, Doctor Dino et 

Annaland, 159/6

Mr Raffles, h, 4  ans, Moises Has et 

Eddy’S Raya, 142/3

Mrs Robinson, f, 5  ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 134

Muloughboy, h, 4  ans, No Risk At All et 

Bellamix Esqua, 158/2

Murrayfield Park, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Farafra, 152/3

Musique Allen, f, 4  ans, Saint Des 

Saints et Concerto D’Allen, 132

Musistar, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Musikaline, 115/5

My Favorite Mix, h, 4  ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 163
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Mystic River Thom, f, 4  ans, It’S Gino 

GER et Malie Gane, 129, 136/6

N’Attendons Pas, f, 4  ans, Kapgarde et 

Mobilight, 119

Nairobi D’Oroux, f, 6  ans, Karaktar IRE 

et Abi D’Oroux, 148/2

Nelson Du Mathan, h, 7  ans, Pastorius 

GER et Thisbee Du Mathan, 116/4

No Complain, f, 4  ans, Gary Du Chenet 

et No Risk No Game, 115, 145/3

No Limits Steve, h, 4  ans, Stunning 

Spirit (GB) et Sweet Orientfawn IRE, 

158/4

No Stress Ever, h, 4  ans, Moises Has et 

Energy D’Olivate, 163/5

Noctambule, m, 4  ans, Silverwave et 

Not Lost, 156/5

Nomade, h, 7  ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 166/6

*Normacella IRE, f, 4  ans, Maxios (GB) 

et Novacella, 162/2

Nova Scotia, h, 7  ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 128/7, 139/5

Nuit Debout, h, 10  ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 150/5

Number Seven, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Casa Marina, 160/7

One Story, f, 9  ans, Spirit One et Cover 

Story, 154/7

Orelight, h, 4  ans, City Light et Orlaya, 

145/5

Osaxalina, f, 7  ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 127

Oulala Des Brieres, h, 4  ans, Morandi et 

Aie Aie Aie, 163/4

Ouno De L’Abbaye, h, 4  ans, Jeu St Eloi 

et Ounara, 121, 159/3

Our Dream, h, 7  ans, Martaline GB et 

Ladeka, 135/7

Ovalie, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Jeelo, 115

Over Dream, f, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Glory 

Dream, 133

Parika Vert, h, 6  ans, Alianthus GER et 

La Sulfureuse, 149/1

*Parkatthetheatre IRE, h, 6  ans, Walk 

In The Park IRE et Kings Diva IRE, 

148/1

Passionata, f, 4  ans, Great Pretender 

IRE et Ellen Des Mottes, 152/1

*Patrik IRE, h, 4  ans, Blue Bresil et I’M 

All You Need IRE, 156/7

Pau Clermont, h, 6  ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 147

Petticoat Lane (IRE), h, 5  ans, Walk In 

The Park IRE et Nagaoka GER, 146/2

*Pinaclouddown IRE, h, 10  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

153/6

Planeur, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Borning Run, 141

Plume Du Nord, h, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Tres Plume, 151

Positif, h, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Marche Nuptial GB, 163/3

Prairie Samba, f, 4  ans, Vif Monsieur 

GER et Prairie Salsa, 123

Prince De Grez, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Sairastar, 151

Prince Marvel, h, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Lady Pascaline, 133/2

Princesse Mandel, f, 4  ans, 

Showcasing GB et Plebeya (IRE), 

144/1

Proctor, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Rock Of The Moon, 163/2

Prunelle Du Jura, f, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Miss Du Jura, 164

Quarak, h, 4  ans, Doctor Dino et Jane 

GER, 144/2

Quick Daddy, h, 8  ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 128/5, 166/4

Raffles Flyer, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ria D’Etel, 121/1

Raffles Liaison, h, 8  ans, Balko et Saine 

Et Speed, 124/7

Raffles Park, h, 8  ans, Martaline GB et 

Ma Filleule, 143/6

Raffles Princess, f, 4  ans, Saint Des 

Saints et Raffles Sun, 152

Ras Kassar, h, 7  ans, Rajsaman et Air 

Theatre, 131

*Real Hope IRE, h, 6  ans, Make Believe 

GB et Really Motivated GB, 128, 

143/4

*Reconstructed IRE, h, 5  ans, 

Invincible Spirit IRE et Pollyana IRE, 

118/6

Reine Du Risk, f, 5  ans, No Risk At All et 

Stone Light, 118

Reve De Prince, h, 9  ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 124

Riglos, h, 4  ans, Waldpark GER et 

Ayurveda, 120

Risk Of Love, h, 6  ans, No Risk At All et 

Sainte Lovely, 135/3

Rogatien, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 164/2

Roi Leon, h, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Victoria De Ballon, 120/4

Roman Skies, h, 4  ans, Romanised IRE 

et Shake The Moon (GER), 152

Rome Antique, h, 5  ans, Roman Candle 

(GB) et Bravarde, 134/1

Royal Turf, h, 7  ans, Konig Turf GER et 

Tuseurat, 148/4

Rue Daguerre, f, 5  ans, 

Footstepsinthesand GB et Operation 

Overlord, 138

Runway Number Nine, h, 5  ans, No 

Risk At All et Irevoltar Has, 147/5

Rygia, f, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Turgia, 152

Sacred Union, h, 6  ans, Ultra IRE et 

Shawnee’S Glory, 153

Sain D’Esprit, h, 5  ans, Cokoriko et 

Saine Et Speed, 157/1

Saint Baptiste, h, 4  ans, Guendale’S 

Star et The Race, 120

Saint Louis Blues, h, 7  ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 148/3

Sandy Bay, f, 5  ans, Spanish Moon USA 

et Soon Flight, 130/3

Santa Magda, f, 5  ans, Saint Des Saints 

et Magda, 146/1

Scarletts Dynasty, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Scarlett Du Mesnil (IRE), 

119/6

Scilla, f, 4  ans, Victory Song IRE et 

Chinawood, 142

Seigneur Des As, h, 8  ans, It’S Gino 

GER et Dallidas, 116

Shades, f, 4  ans, Kapgarde et 

Shahinda, 137/5

Shaenjet, h, 6  ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 124/6

Shambluespaix, h, 11  ans, Shamalgan 

et Blueborg, 148

Shamrock Melody, f, 4  ans, Bande 

(IRE) et Antiseptique, 115/7

Shannon Maestro, m, 4  ans, Doctor 

Dino et Shannon Pearl, 121

Shezala, f, 4  ans, Harzand IRE et 

Shebella IRE, 123/6

Silver Laser, h, 4  ans, Elarqam GB et 

Silvery Sea, 125/2

Sir Marvel, h, 5  ans, Masked Marvel GB 

et Sainte Saone, 154/2

Sirlight, h, 8  ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 131

*So Risky FR , h, 4  ans, No Risk At All et 

Nyanza GER, 158

Soiree Filles, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Naoura, 115

Sorceleur, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Biche D’Oo, 157

Special Du Rocher, h, 11  ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

150

Specials One, h, 5  ans, Fly With Me et 

Chantico, 155/2

Spring Way, f, 5  ans, Nicaron GER et 

Marie Du Lys, 164/5

St Voir Des Beaux, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Fille Du Pere Noel, 129

Starvina, f, 9  ans, Balko et Startling Du 

Magny, 116/2

Storm Des Flos, h, 7  ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 124

Sud Africaine, f, 4  ans, Joshua Tree IRE 

et Sud Americaine, 115/2

Sunday Speed, f, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Sunday Lucky, 134/7

Super Lou, h, 4  ans, Taareef USA et 

Folimanka, 142

Suri, f, 5  ans, Beaumec De Houelle et 

Palapa GB, 118/3

Talk Show, h, 6  ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 127/2

Tas Eu Chaud, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Samba D’Allier, 130

Tavaco, h, 4  ans, Doctor Dino et Tavera, 

159/1

Teen Spirit, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et La Coquette GER, 156/3

Teuch Day, h, 4  ans, Dariyan et Teuch 

Cloud, 136/5

The Prince, h, 4  ans, Le Brivido et Little 

Illusion (GB), 119/2

Thunderbird, h, 4  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Tuiga (IRE), 137/6

Ti’Punch Des Iles, h, 6  ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 147/3

Tigress Du Berlais, f, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Gazelle Du Berlais, 

158/3

Troubadour, h, 4  ans, Walzertakt GER 

et Quadriviae, 160/4

Troubleinparadise, h, 4  ans, Moises 

Has et Trofee Dore, 137/1

Trublion, h, 6  ans, Style Vendome et 

Mutinne (IRE), 151

Ty Zums, h, 10  ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 128

*Undeniable Alibi FR , h, 7  ans, Saint 

Des Saints et Fleur Des Villes, 124

Venus Oceane, f, 5  ans, Zarak et So 

Good IRE, 122/5

Victory Wind, h, 4  ans, City Light et 

Porto Arabia IRE, 160/1

Vismie, f, 5  ans, Doctor Dino et Treize 

Treize, 140

Walfer, h, 8  ans, Masked Marvel GB et 

Sainte Apoline, 128/1

*Wild Fun FR , h, 4  ans, For Fun et Wild 

Lady, 137/2

Windsurfer, h, 5  ans, Walzertakt GER 

et Fingary, 130

Winner Horse, h, 6  ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 139/6

Wonder Melody, f, 4  ans, Non Rien De 

Rien et Linda’S Melody, 144

World Apart, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Fabiola GER, 154/1

Zadall, h, 10  ans, No Risk At All et 

Zadounia, 143/1

Zaky, h, 8  ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 149/3

Zanhowe, h, 6  ans, Ivanhowe GER et 

Zewara IRE, 141/4

Zayed The Great, h, 4  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Zena, 158

Zilia Rebel, h, 6  ans, Le Rebel et 

Zillione, 141/7
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	jeudi 12 février 2026
	Angers

	samedi 14 février 2026
	Auteuil

	dimanche 15 février 2026
	Saint-Brieuc

	mardi 17 février 2026
	Toulouse

	samedi 21 février 2026
	Fontainebleau

	dimanche 22 février 2026
	Machecoul
	Maure-de-Bretagne
	Saumur

	lundi 23 février 2026
	Auteuil

	mardi 24 février 2026
	Angers


